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FIGURATION
ET

TRADUCTION FRANÇAISE
Oj

DES EXERCICES
POUR LA LECTURE DES MANUSCRITSARABES
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AVERTISSEMENT.

Le livre intitulé : Exercices pour la lecture des manuscrits
arabes, et dont je donne ici la traduction française, est destiné
à familiariser les étudiants déjà un peu avancés, avec le déchif¬
frement des pièces administratives.

Par la transcription de ces exercices, avec leurs irrégularités
grammaticales et leurs négligences d'écriture, je me suis pro¬
posé d'initier les arabisants aux habitudes barbaresques et au
style usuel des indigènes dans leurs relations particulières ou
dans leurs transactions commerciales avec les Européens.

L'expérience a démontré que l'enseignement, appliqué uni¬
quement à des exemples correctement écrits et rédigés réguliè¬
rement, avait pour inconvénient d'obliger l'élève, au sortir de
ses études même vulgaires, à recommencer, pour ainsi dire, un
noviciat qui le mît à même de comprendre les demandes et les
réclamationsdiverses telles qu'elles arrivent tous les jours aux
administrateurs. Les exercices pour la lecture des manuscrits
arabes étaient donc un complément indispensable aux premières
études arabes.

La traduction française est accompagnée de la figuration en
lettres françaises du texte arabe des Exercices, et de quelques
notes explicatives. J'y ai joint la rectification des fautes d'im¬
pression qui se sont glissées dans le texte arabe.

D. est rare que les indigènes emploient les signes voyelles
dans leurs écrits; c'est pourquoi j'ai cessé de les indiquer
dans la figuration, à partir du XIII e Exercice.

La plupart des pièces contenues dans la première et dans la
seconde partie de ce recueil, m'ont été communiquéespar des
Européens et par des Musulmans, auxquels j'adresse ici mes
remerciments bien sincères.

).



4 AVEBTISSBMENT.

A l'exception de la lettre de Mohammed-ben-el-Qadi,et des
vers de l'émir Abd-el-Qader (n 0! XIV et XV de la 2 e partie),
tous les articles sont composés en style usuel.

La troisième partie, qui renferme les historiettes, offre un
6pécimen nouveau de la diction et de la conversation familières
a-vectoutle pittoresque desarabismes modernes. C'est en lisant
ces récits, que l'on comprendra réellement que les Arabes ont
deux manières de s'exprimer, l'une littéraire et convention¬
nelle, mais générale et intelligible sur toute la surface du
monde musulman; l'autre libre et naïve, mais tout à fait locale
et inspirée par le génie particulier de chaque peuple.

Mes efforts ont tendu constammentvers une traduction qui,
sans trop s'écarter de l'élocution arabe, produisît une rédaction
française et conforme aux formules administratives. Toutes les
fois que je me suis affranchi de la servitude du texte, ce n'a été
que pour exprimer mieux le sens. Les interprétations faites
mot à mot ont ordinairement pour résultat de défigurer l'ori¬
ginal et de le rendre méconnaissable.Les élèves laborieux, et
qui ne sont plus étrangers aux éléments de l'arabe, s'exerce¬
ront à l'analyse des phrases rendues par des équivalents et
sauront retrouver l'idée arabe dans la forme française, malgré
la diversité des formes.

Constantine, le 6 août 1851.

A. CHER BONNE AU.



FIGURATION
ET

TRADUCTION FRANÇAISEO

DES EXERCICES

POUR LA. LECTURE DES MANUSCRITS ARABES.

PREMIÈRE PARTIE.

ACTES ET CIRCULAIRES.

I.

RECENSEMENT DES CHARRUES D'UNE TRIBU.

.FIGURATION. ]

Ml-lutmdou li-llahi sobhana-ho. lia 'l-moukarretni 'bni-na foulânin;
es-seldmou "aleïka oua'r-rahmatou. Oua ba'adoa 'i"Zamou-ka bi-ou-

souli 'amri-na 'ileïka la boudda touqaiïdou le-na djemï'a djouabidi-

koum bi-t-lamami fï'l-djerïdali 'l-latï dakila hadel-kitâbi tedja"alou

fï-ha djouabeda H-qaïdi oua djouabeda-ka oua djouabeda 'l-ouaqâqifa
oua ' l-morabitïna oua 'in 'akfeïta chef an lazimetou-ka 'l-"aqouba oua

'amma djouabeda 'n-nâsi ' l-hâretïna fï'1-" azeli 'l-marsoumïna la med-

kala la-ka fï-houm. Oua lemma tatemma 't-tezmïma'etb"ai 'l-djerï-
data bi-tâba"i-ka 'in kana la-ka ta~ba"oun oua 'in lam tekoun la-ka

'oktob 'isma-ka 'asfala ' l-djerïdati toumma tou"tï-ha li-qaïdi-kouni

ïenzorou-ha oua ïetba"ou-ha oua dja''alna la-ka 'l-'edjla li-mouddati
ehahrin oua' s'-seldmou mim-men koutiba "an edni-hisa"adati s-seïïdi



6 PREMIÈRE PARTIE.

'l-lïoutenan djinïral el-kakimi 'l-hébïri bi-qosantïnata oua saïri "amdleti-
ha 'addma 'l-lahou tcCala hena'-ho oua nasara-ho hourrira fi chahrin
foulanin min sanatin foulanatin.

TRADUCTION.

Louange à Dieu ! qu'il soit exalté ! A l'honorable et affectionné un
tel... Sur vous le salut et la miséricorde de Dieu ! Nous vous faisons
savoir que, à la réception de notre ordre, vous devrez procéder au re¬
censement des charrues de la tribu, et les inscrire sans en omettre
une seule, sur la liste annexée au présent écrit. Vous y ajouterez vos
charrues, celles du caïd, celles des ouqqafs (l) et celles des mara¬
bouts. (2) Toute omission volontaire vous exposerait à une peine sé¬
vère. Quant aux charrues (3) des gens qui cultivent des terres âzels (4)
louées par le domaine, vous n'aurez point à vous en occuper. Dès
que l'opération sera terminée, vous aurez soin d'apposer votre sceau
sur la liste, et, à défaut de sceau, vous y mettrez votre signature. En¬
suite vous la soumettrez à votre caïd pour qu'il la vérifie et la revête
de son cachet. Nous vous accordons un délai d'un mois. — Salut de
la part de celui qui a donné l'ordre d'écrire les présentes lignes, son
excellence le Lieutenant-général, commandant supérieur de la pro¬
vince de Constantine (que Dieu très-haut lui accorde toujours la paix
et la victoire ! ) — Fait dans le mois de... l'an...

(1) Les ouqqafs sont des espèces d'intendants préposés à la direction et à la sur¬
veillance des fermes.

(2) Mordbet, participe de la 3e forme du verbe robot, ierbot , signifie propre¬
ment attaché, lié (au culte de Dieu), religattis; qui consacre sa vie aux pratiques
religieuses; un religieux. — Delà les noms à'Almoravides(dynastie musulmane
qui régna en Afrique et en Espagne depuis 1070 jusqu'en 1140); — de maravédi
(monnaie de cuivre delà valeur d'un centime et demi) ; — et de maraboutin (mon¬
naie d'or frappée sous le règne des Almoravides).

(3) Le mot djabda, pl. djoudbèd, signifie proprement charrue. En Algérie, on
n'évalue jamais une terre en culture par mesure ; on dit seulement : cette terre,
ce douar, cette propriété a tant de charrues, c'esl-à-dire, fournit du travail poin¬
tant de charrues. Par extension le mot djabda désigne une paire de bœufs.

(4) L'expression âzel, qui ne date que de la domination turque, désigne les
terres appartenant au beylik.



ACTES ET CIRCUI.A1UKS.

11.

RÉQUISITION DE MULETS.

■FIGURATION.

El-hamdou li-llahi ouahada-ho sobhana-ho td'alu. lta"arrafou.

bi-hi kaffatou ehli foulanin es-selâmou "aleï-koum oua'rrahmatou
oua'l-barakatou oua ba"adou "ilamou-koum bi-ousouli 'amrina 'ileï-

koum fe- la boudda t'atoue bi-hebdli- koum oua chebaki-koum oua
telâlisi - kourn oua "aouïni - koum ma"a —koum li-temchioue 'ila 'l-

maudè"i 'l-fouldnï oua taqbodoue kera-koum bi-t-temâmi oua 'l-ladi

ïtekallafou rana nedja"aloue "aleï-hi 'l-katïïata oua la boudda takou-

noue fi "adadin fouldnïin oua haqqou 'l-kidmali zaudjou frankin

li-koulli zaïlatin oua 'eïïa-koum toukalifoue 'amar-na oua "aleï-hi 7-
"amelou oua 's-seldmou mim~men koutiba "an 'edni-hi sa"adati 7-

mo"addami 'l-arfa"i 's seïïdi 'l-djinïral foulanin el-hâkimi 'l-kebïri fï

qosantïnata oujfaqa-lio 'l-lahou ta"la hourrirn fi chahrin foulanin min

sanatinJoulanatin 'amin.

TRADUCTION.

Louange à Dieu l'unique ! Gloire au Très-Haut!—Leprésent ordre
s'adresse à tous les habitants de la tribu de... Sur vous le salut, la
miséricorde et la bénédiction de Dieu ! Nous vous faisons savoir qu'à
la réception de notre ordre, vous aurez à vous présenter munis de
cordes, de filets, de tellis (l) et de provisions de bouche pour aller à...
Il vous sera alloué une indemnité que vous toucherez intégralement :
mais tout réfractaire sera frappé d'une amende. Vous devrez être au
nombre de... L'indemnité est fixée à deux francs par bête de somme.
Gardez-vous de contrevenir à cet ordre dont l'exécution est obliga-

(1) On entend par tellis, pl. telâless, un sac double, ou plutôt un sac à deux
poches dans lequel les Arabes transportent le grain, les dattes, le charbon, etc..
contenance, deux sa'as. Le tellis se compose d'un carré long dont les deux petits
côtés sont cousus sur le milieu de la pièce. On obtient ainsi deux fourreaux qui ont
chacun une extrémité fermée. L'étoffe est une grosse laine rayée. Lorsque les pay¬
sans n'ont plus à se servir du tellis comme sac, ils le décousent et en forment un
tapis long. (Voy. ma Définition lexigraphique de plusieurs mots de l'arabe afri¬
cain. Journ. asiat-, janvier 1849, p. 65.)
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toire. Salut de la part de l'auteur de ces lignes, son excellence, le
très-grand, le très-élevé, monsieur le Général, commandant supé¬
rieur de la province de Constantine (que Dieu Très-Haut le protège !
Ecrit dans le mois de... de l'année... Ainsi soit-il !

III.

MÊME SUJET.

FIGURATION.

El-hamdou li-llahi 'l-moute"ala djella fï djelâli-hi kaffatou 'l-aâjïâli

oua dja"ala ajdala 'l-'aqlifïro'ousi'r-ridjâli ïte'arrafou bi-hi kaffatou
'ehli foulânin es-selâmou "aleï-koum oua rahmatou , llahi oua bd'adou

la boudda bi-ousouli 'amri-na 'ileï-koum tatoue 'ila 'l—maude"i 'l-fou-
lânï bi—hebali-koum ou chebaki-koum ou terfa"oue "aouïna-kourn

ma"a-koum temchioue 'ila rl-maude"i '-l-fotildnï oua tdkodoue kera'a-

koum "ala 't-temdmi oua Uladi ïterâka ou lam 'itemeççelou li- amri-na

telzemou-hou 'l~"aqoubatou 'ch-chedïdatou oua la ïaloumou ''Ma nefsa-

ho oua 'entoum ta"arifouna silaha-koum oua 's-selâmou min ,el-mo"ad-

dami 'l-'arf'ai 'l-houmâmi 'l-'anfd"i 's-seudi 'l-djinïral el-hakimi 'l-ke-
bïri oua houa foulanoun bi-qosantïnata oua "anndbata oua setïfi na-
sara-ho 'r-rabbou 'l-latzfou bi-mounni-hi oua karami-hi 'amïn.

TRADUCTION.

Louange à Dieu le sublime ! C'est lui qui a anobli par sa majesté
l'universalité des nations ; c'est lui qui a doué les hommes d'une in¬
telligence supérieure. — Le présent avis s'adresse à tous les habitants
de telle tribu, sans exception. Que Dieu vous gratifie du salut et de
sa miséricorde ! A l'arrivée de notre ordre, vous vous rendrez à tel
endroit, munis de cordes, de filets et de provisions de bouche, pour
de là être dirigés vers tel endroit. Voire salaire vous sera payé inté¬
gralement. Mais si quelqu'un se permet de montrer de la mauvaise
volonté et de ne pas se conformer sur-le-champ à notre ordre, il lui
sera infligé une punition exemplaire. Le délinquant ne pourra s'en
prendre qu'à lui-même. D'ailleurs vous connaissez tous votre intérêt.
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— Salut de la part du très-grand, dn très-élevé, du magnanime, du
très-utile, le Général un tel, commandant supérieur de Constantine.
Bône et Sétif (que le Seigneur propice le seconde par sa grâce et sa
générosité ! ) Ainsi soit-il !

PAYEMENT DE L'ACHOUR.

FIGURATION.

El-hamdou li-llahi ouahada-ho ou la 'ildha raïra-ho sobhana-ho

ïte'arrafou bi-hi kaffatou 'ehli foulanin es-sela/nou "aleï-koum oua
'r-rahmatou oua 'l-barakatou ou ba'adou bi-ousouli 'amri-na "deï-koum

la boudda tounâdjizouc li-sclaki "ouchouri-koum "ala "addati djouabedi-

koum li-koulli djabdati sa"ou qomehin ou sa"ou clia'ïrin ou chebkatou

tebenin oua 'eïïa-koum toukâlifoue 'amra-na oua la boudda tahrisoue
bi—'s-selaki — oua 's-selâmou mim-men koutiba "an 'edni-hi sd'adati

' l-mo"addami 'l-'arfà"i 's—seïïdi 'l-lïoutenan djiniral fouldnin 'l-ha-

kimi 'l-kcbïri bi-qosantïnala oua saïri '''amalcti-ha 'addma'llahou ta'ala
, 'izza-ho oua nasra-ho 'amïn. hourrira fi chaliri ramadana min sanatin

foulanàtin 'amïn.

TRADUCTION.

Louange à Dieu l'unique ! Il n'y a pas d'autre Dieu que lui. Qu'il
soit glorifié ! — Le présent avertissement s'adresse à tous les habi¬
tants de telle tribu. Que le Seigneur vous comble des trésors de sa
bonté et de sa bénédiction ! Dès la réception de notre ordre, il faut
que vous preniez immédiatement vos mesures pour payer l'âchour(l)
proportionnellement au nombre de vos charrues, c'est-à-dire un
sa'a (2) de blé, un sa'a d'orge et un filet de paille par chaque paire de
bœufs. Gardez-vousd'enfreindre nos ordres, et hâtez-vous d'opérer
le versement dans le plus bref délai. — Salut de la part de celui qui
a dicté la présente, son excellence, le très-grand, le très-élevé, mon¬
sieur le Lieutenant-général un tel, commandant supérieur de la pro¬
vince de Constantine (que Dieu très-haut éternise l'honneur et le

(1) Achoar, contribution en nature; opposé h heuleour, contribution en ar¬
gent.

(2) Le sa'a tle Constantine est de 160 litres.
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succès de ses armes!). Ainsi soit-il. Fait dans le mois de ramadan
de l'année...

V.

SAUF-CONDUIT.

FIGURATION.

El-hadjdjou qaddourou 'l-magrebïoà 'l-hadjdjou "alïoun 'l-hadjdjou
mohammadounel-hadjdjou 'adrïs el-hadjdjou mohammadounel-hadjdjou

kalïfatoun el-hadjdjou mohammadoun el-hadjdjou "alïoun Koullou-houin

magâribatoun. — El-hamdou li-llahi mlla Hlahou "ala seiïdi-na mo-

hammadin oua cli-hi oua seuhbi-hi ou sellama hafaza allahou ta"ala

'l-mokarrama oualada-na ïousoufa bna bechïrin qaïda 'r-raqbati 's-se-
Idmou "alcï-kourn oua bà"adou fa'inna ''t-temanïatou 'anfarin 'a"ala-

ho serrahna-houm ïousdfirouna li-l-garbi ou mcC'a-houm telatatou

'ahmaratin "ala ïedi 'l-faqïhi 'l-'adjali oualadi-na 'l-hadjdji moham-

madin ech-cherïfi oukïli 'l-magaribati fa-la ïa"ridou la-houm ahadoun

oua 's-selamou miiiel-faqïri ila rabbi-hi "abdi-hi H-mottchïH 'ahmadi

bâcha beï ouajfaqa-lio allahou fi 7 djoumadi 'l-ouweli sanata 1258.

TRADUCTION.

Valable pour le pèlerin Kaddour, mogrebin, le pèlerin Ali, le pèle¬
rin Mohammed, le pèlerin Edris, le pèlerin Mohammed, le pèlerin
Khalifa, le pèlerin Mohammed, le pèlerin Ali, tous natifs du Mogreb
(Afrique occidentale).

Louange à Dieu ! qu'il répande les faveurs de sa grâce sur notre
seigneur Mohammed, sur sa famille, sur ses disciples, et qu'il leur
accorde le salut ! Notre honoré et affectionné serviteur, Yousef ben
Bechîr, caïd de Raqba (l), est informé par la présente que nous
avons permis aux huit individus ci-dessus désignés de se rendre dans
le Mogreb avec trois bêtes de somme. Le sauf-conduit leur a été dé¬
livré par notre excellent serviteur, le lettré, le distingué, El-hadjdj
Mohammed ech-cherif, mandataire des Mogrebins. Que nul ne s'op¬
pose à leur marche. — Salut de la part de l'humble mortel, Ahmed

(1) Raqba est le nom d'une localité dans la régence de Tunis.
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Pacha, Bey de Tunis et conseiller de la sublime Porte. Que Dieu lui
soit propice! Fait le 7 de djoumad-el-ouwel, l'an 1258 de l'hégire.

VL

DEMANDE DE PASSEPORT.

FIGURATION.

El-hamdou li-llahi ou la qouwata Ma bi-llahi "alei-hi 't-touklanou ou
bi-hi ' l-mousta" anou. — lia hadrati 'l-mohtarami 'l-mo"azzami sa "adati

's-seïïdi cheïki 'l-beledi sclamoun tammoun chamiloun "ammoun i"oum-

mou hadrata-koum 's-sa"idata 'l-mo" azzamata 7- madjïdata 'anima

ba"adou 's-sou'ali "an-koum oua keïfa 'entoum oua keïfa 'ahoualou-

koum fa-maudjibou-hou ila sïadati-koum 'enna-ho hadara ledeïna

l-hadjdjou mohammadoun bnou 'l-bostâniï oua dakara 'enna-ho "azama

"ala 's-sajari ila "amalati 'l-djezaïri li-ïebï"a ma ma"a-ho min's-si-
la"ati bi-l-medïata oua nahou-lia oua , l-halou 'enna-ho la taba"atoun

oua la haqqoun "aleï-hi li-'ahadin toumma 'ahdara 'l-mokarrama
'l-hadjdja 'l-'akdara 'l-qahouadji 'bni "abdi 'l-qaderi fa-dammana-ho

fï-ma uaça 'en ïoutdleba bi-hi demânan lâziman li-mali-hi oua dim-

mati-hi oua dalika bi-tariki 'aivtvali dï 'l-qa"adati 'l-harami senata

1264 kataba-ho "abdou-hou moustafa qadï 'l-hanafiata bi-beledi qosan-
tïnata.

TRADUCTION.

Louange à Dieu 1 II n'y a de force qu'en Dieu. C'est en lui que
nous mettons notre confiance ; c'est lui dont nous implorons le se¬
cours. — J'ai l'honneur de saluer son excellence, le très-considé¬
rable, le très-respectable, monsieur le cheikh-el-bled (1), de lui of-

(1) Le caïd-dar, sous le gouvernement des Turcs, avait dans ses attributions la
surveillance de la justice, la police, l'administration des mosquées, l'instruction
publique, la voirie, l'administration des azels, etc. Ce fonctionnaire tenait le pre¬
mier rang après le bey; lorsque ce prince partait en expédition, il remettait entre
ses mains l'autorité suprême. En 1S37, par exemple, la défense de Constantine avait
étéconliée par Hadj-Alimed-Bey au caïd-dar Ben-el-Bedjaoui, qui mourut sur la
brèche. Sous la domination française, ces attributions fuient conservées et furent
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frir humblement mes hommages et de demander avec instance des
nouvelles de sa précieuse et glorieuse santé. — Il est de notre devoir
de prévenir votre seigneurie que le sieur El-Hadj Mohammed ben-el-
Bostâni a comparu devant nous et a annoncé l'intention de partir
pour la province d'Alger ; il se propose d'établir un commerce à Mé-
déa et dans les lieux circonvoisins. Nous avons reconnu que ledit
El-Hadj Mohammed est exempt de dettes et n'est recherché par au¬
cun créancier. Cependant, pour se conformer au règlement, il nous a
présenté l'honorable El-Hadj el-Akhdar fils d'Abd-el-Kader,cafetier
de profession, qui s'engage par biens et par serment à lui servir de
caution. — Fait le t du mois sacré de dou'l-Kaada, l'an 1264, par
Moustapha, cadi de la secte Hanéfite à Constantine.

VII.

CAUTION POUR OBTENIR UN PASSEPORT.

FIGURATION.

El-hamdou li-llalii. Lcinma 'aratla ' V-mokarremou salehoun bnoii

' l-"ealmï 's-souqï min tarzout es-safara ila beledi setïfa oua kana dja-
nibou'd-daulati'amara 'en man ïoitridou 's-safara la boudda 'en latï
bi-ddmenin bi—heïta 'in zahara" aleï-ld deïnoun 'aou tdlaba-ho 'ahadoun

fa'-l-motdtabou bi—dalika houa 'd-ddminou fa-liïnaïdin liadara 'amama

'l-qddi 'l-ouade"i tabed'-ho 'd'ala-ho oua chahideï-hi mohammadoun

boiCl-anouari 'aminou djema"ati ''l-hammalïna bi-beledi qosantïnata
oua 'dtazama bi'ida'i ma ïezharou "a/a salehi 'i-mestouri 'Utizâman

tammam li-mali-hi ou dimmeti-hi chahida ''aleï-hi bidalika hal sahhati-

hi oua djouaz 'amri-hi oua bi-ma"arifali-hi bi-tarïki rourrati hidjdjati

'l-haramikatemi chouhouri "ammi 1264, arba"ain ou sittïna ou mi-teïn

ou. 'clfin mohammadoun bnou Balloumi "afa 'llahou "an—ho.

TRADUCTION.

Louange à Dieu ! — L'honorable Salah ben El-eulmi, de Tar'-

dévolues à un musulman jusqu'au mois de juillet 1S48, époque à laquelle elles
passèrent entre les mains d'un fonctionnaire français, qui prit le titre de Caid-el-
bled, et s'appelle aujourd'hui Chef du bureau arabe départemental. Les indigènes
n'en continuent pas moins de lui donner le nom de eaïd-el-bled.
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zout ( 1 ), fruitier à Constantine,désire se rendre à Sétif. Conformé¬
ment à l'arrêté du gouvernement qui prescrit à tout voyageur de
présenter une caution pour obtenir un passeport, afin que, s'il se
déclarait quelque dette, ou qu'unejpoursuite fût intentée contre lui,
la caution garantit les droits des créanciers ou de la justice, a com¬
paru pardevant le cadi, dont le cachet est apposé ci-dessus, et par-
devant ses deux assesseurs, Mohammed bou'-Anouar, syndic de la
corporation des porte-faix de la ville de Constantine, lequel s'engage
de la manière la plus formelle à payer toute dette concernant ledit
sieur Salah, en offrant à titre de garantie sa parole et sa fortune.
Mohammed ben Belloum (que Dieu lui accorde le pardon ! ) a témoi¬
gné que le stipulant se trouvait sain d'esprit et de corps, maître de
ses facultés et jouissant de toute sa connaissance. — Fait à la date
du commencementd'el-Hidja le sacré, dernier mois de l'année 1264.

VIII.

DIPLOME D'ACCOUCHEUSE

DÉLIVRÉ A KADIDJA BENT TAKKOUK.

FIGURATION.

El-hamdou li-llahi ouahada-ho 'amrou-na had es-sa"ïdou 'l-moba-

rekou 'l-hamïdou bi-ïedi hamileti-hi kadïdjata benti takkouka "ala

'enne-na ' aoulïna-ha qâbilatan oua 'aousïna-ha "ala , l-mozïdi sioua
Isana meïïtan 'aoa haïan la bodda tokabbirouna bi-hi oua 'aousïna bi-

heurmi ha oua ''ihtirâmi-ha fa-hasabou ' l-oudqifati''aleï-hi 'en ta"amela

ou la toukdlefa "aleï-hi oua man kdlefa-na ,estaudjeba 'l-"aqoubata

oua 's-selamoti min 'el-as"adi H-mohtaremi cheïki 'l-medïnati ouafaqa-
ho 'llahou koutiba bi-beledi qosantïnata.

(1) Tai'zout est une petite ville de l'Oued-Souf ; elle dépend du district de Koui-
uine,et peut avoir de trois à quatre raille âmes. Comme tous les villages de la
même oasis, elle est renommée par ses tissus et par ses dattes, au premier rang
desquelles se place le ghars. la signification berbère du mot tar'zout est creux,
cavité, endroit creusé profondément dans la terre (Voir le Dictionnaire berbère de
Brosselard). Le mol est de la forme féminine ; c'est le nom de lieu de la racine
r'ez, creuser. Celte élyinologie s'explique par la situation particulière de tous les
villages de l'oasis du souf.
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TRADUCTION.

Louange à Dieu l'unique! — Le présent diplôme, fortuné, béni et
glorieux a été délivré à la dame Kadidja bent Takkouk, à l'effet de
constater que nous l'avons investie du droit de faire les accouche¬
ments et de recevoir les nouveau-nés, morts ou vifs, à charge par
elle de nous déclarer lesdites naissances. L'impétrante sera honorée
et respectée. Tous ceux qui les présentes verront, devront s'y con¬
former en tout point; et la moindre contravention sera punie. —
Salut de la part du très-fortuné et très-respectableCheikh delà ville,
que Dieu l'assiste dans ses desseins ! — Fait à Constanline.

IX.

DEMANDE EN AUTORISATION D'ÉLEVER UN MUR.

FIGURATION.

lia hadrati meciou ''l-dïrehtour netlobou min fodli-ha ta'atï le-na
't-tesrtha nouridou nebnïoue 'l-heïta ,emta"a ed-dari min haumati babi
'l-qantaratidari't-tohâmi bni't-fabibi oua had'i'd-darou fi zanqatin fou-
lanatin oua numerou-ha 65 ou 's-selamou min fcatibi 'Iheurouji 't-tou-
hami bni "abdi 'llahi amïn. (Ce billet est incorrect et présente des
formes vulgaires, telles que 'cmta"a, nebnïoue, etc....)

TRADUCTION.

A son excellence M. le directeur civil. Nous avons l'honneur de
vous écrire pour vous demander l'autorisation de relever un mur de
la maison sise dans telle rue, nu 5, quartier de Bab-el-Kantara, et
connue sous le nom de maison de Tohâmi ben et-Tabïb. Recevez,
monsieur le Directeur, les salutations de l'auteur de la présente,
Et-Tohâmi ben Abd-Allah. Ainsi soit-il.
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x.
DEMANDE EN AUTORISATION DE DÉBOUCHER UN ÉGOUT.

FIGURATION.

El-hamdou li-llahi ouahada-lio ou la cherika, le-ho fi mulki-lii. lia
su'adati 's-sebïli ou 'enna 's-seïïda mohammadan bna'l-heïï ïouridou
rhin-ka 'l-edena bi-en iehoulla 'l-qanïa fi haumeti se'iïdi "abdi 'l-liâdï
li-enna 'l-qanïa tasaddatoun "aleï-hi fi ,d-dari ou lahiqa-ho 'l-ralqou
min djanibi 's-sedddni oua lakin 'inna 'l-matlouba min-koum 'en t'ade-
noue le-na neheulloue 'l-qanïa oua nesarrahou-ho fi. 'l-haumati 'l-rnez-
kourati oua 'd-darou noumerou 'ahadoun qorba selïdi "abdi 'l-hddïï ou
's-selamou ou hada'l-qanï 'lladi nour'idou heullana-ho kallaou-hou fi
'z-znqdqi karidja "nia 'd-dari.

TRADUCTION.

Louange à Dieu l'unique 1 II n'a point d'associé dans son royaume.
— A son Excellence le Civil (M. le directeur civil). Le sieur Moham¬
med ben el-Bey a l'honneur de vous demander l'autorisation de
déboucher l'égout situé dans le quartier de Sidi Abd-el-Hadi. Un en¬
gorgement s'étant déclaré dans ledit égout sur l'emplacement de la
maison n° 1, qui avoisine Sidi Abd-el-Hadi, il en est résulté de
graves inconvénientspour le propriétaire. C'est pourquoi il espère
que vous voudrez bien lui permettre de faire les réparations néces¬
saires. — Recevez, Monsieur le Directeur, mes salutations respec¬
tueuses.

P. S. Il est important de constater que les immondices rejetées,
par l'égout ont envahi la maison.

DÉCLARATION DE DÉCÈS.

FIGURATION.

El-hamdou li-llahi ouahada-ho. Touwoffa ila "afoui 'llahi 'l-"ar-
biou 'l-rerabliou bnou mohammadin oua 'omniou-hou niobamkatouu
ben ton mohammadin bi-l-haïrati "eumrou-hou kamsa ou lelatouna



lfi PREMIÈRE PARTIE.

sanatan fïdari 'Uhadjdji heuseïni 'l-haukii fi l-ïaumi '1-mAdïi ba'adou
salati 'l-"asri oua qaïïadtou hadi 't-tezkerata fi 's sa"ati 's-sabV'ati
min ïaumi 't-tarïki a"ama 1264.

TRADUCTION.

Louange à Dieu l'unique ! — Est décédé, avec le pardon du Très-
Haut, le vannier El-Arbi, fils du sieur Mohammed et de dame Mo-
bareka-bent-Mohammed,dans la maison du tisserand El-Hadj Heus-
seïn, hier, après la prière de l'Asr (l). Il a été enlevé à l'âge de
trente-cinq ans par une affection gangréneuse (2). Enregistré ce
jourd'hui, à 7 heures, l'an 1264 de l'hégire.

MÊME SUJET.

FIGURATION.

El-hamdou li-llahi. Toutvoffïèt ouridatoun bentou 'r-rebï"i'ommou-
ha Battïa bentou sï solcïmana bou rabbârata sebebou mardi-ha bi-qil-
lati'r-rida"i "eumrou-ha "aamoun oua nousfoun min ïaumi 't-tarikï
fi 'l-ïaumi 't-tâseï qaïïedtdou 't-tezkerata fï 'l-ïaumi 'l-'acheri min
ramadan min aami 1260 mohammed es-.serïrouffaqa-ho allahou. amïn.

TRADUCTION.

Louange à Dieu ! — Est décédée Ourida fille de Rebie el de dame
Battïa-bent-si-Soliman-benGobbara, à l'âge d'un an et demi, le 9 du
mois de ramadan de l'année 1260, par insuffisance d'allaitement.
Déclaration écrite le 10 du même mois, par Mohammed es-Seghir
(que Dieu le seconde !).

(1) h'asr est une des cinq divisions canoniques de la journée chez les musul¬
mans, et commence à trois heures ou à trois heures et demie de l'après-midi.

(2) Le mot haïra, qui ne se trouve point dans les dictionnaires, signifie en
Algérie gangrène, affection gangreneuse.
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XIII.

RÉCLAMATION DE DÉGRÈVEMENT DE RENTE (l).

FIGURATION.

El hamdou li-llahi ila 's-seïïd el-qobtdn moutëwellï 'oumour el "arab

bi-outon qosantina ba"ad es-seldm "aleik fc—'enn-ho "amalt "aleïïa

mezïa fi 'l-beled elli 'a"ateït~nï éllï tolobtek fi-ha allait ïkattar kaïr-

ek 'in cha' allah ou lakin qaïïdt "aleïa hadi 'l-beled bi-telata ou telatïn

djabda fe-'i"lem ta seiïdï 'en ma fï-ha 'illa scba"a ou "achera djabda
ou lou kan nahkem-ha bi-hadi 's-sauma la boudd naksar fï-ha 'a"amel

li qïma tousellek - nï ou râs-ek ou bela had' ech-cheï nejlès ferd
marra fi d'ameïn ou 's-selam min kateb el-kelam ouled-ck ou kedïm-

ek 'bou na"as ou 'in tetefaddal aleïïa bi l-djouab fe-'ana nesken fi

haumet bab el-qantara eunoumerou dar-na65 ou 's-selam ou 's-selam.

TRADUCTION.

Louange à Dieu! La présente s'adresse à M. le capitaine directeur
divisionnaire des affaires arabes dans la province de Constanline. —
Le salut sur vous. Vous avez eu l'obligeance de me faire obtenir la
terre que j'avais demandée; recevez-en mes remerciments bien
sincères. Mais vous m'avez imposé, au sujet de cet azel, pour trente-
trois charrues. Vous remarquerez, Monsieur, qu'il n'en comporte
que dix-sept. Si j'étais obligé de le prendre d'après votre évaluation,
j'éprouverais nécessairement des pertes. Je viens donc vous prier
de me faire une estimation moins onéreuse, car, autrement, ma ruine
serait consommée en deux ans. — Salut de la part de l'auteur de
cet écrit, votre fils et serviteur Bou-Naas.

P. S. Dans le cas où vous voudriez bien m'honorer d'une réponse,
je vous informe que je demeure dans le quartier de la porte El-Kan-
tara, maison n° 65. — Salut.

(1) A partir du treizième exercice, j'ai cessé de marquer dans la figuration les
points-voyelles.

2
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X1Y.

REÇU D'UNE JSOMME DE 170 H EAUX

DÉLIVRÉ PAR AHMED-BEY.

FIGURATION.

El- amdou li-llah hadi tezkeret-na bi-ïed el-fadel el' adjel ebn-na
's-seïïd el-hadjdj ' 'abd-e r-j-ahrna n qaïd el-djabri ala 'enri-ho defcCa

le-na 'ama bi-mï'a ou sebaïnrïalan 170 ïqoss-ha aleï ha min temen
el-farass el-mohtama "aleï-h ou 's-selam min el-asa"ad es-seïïd

ahmcd bey 'aazz-ho allah 'aouaïl chouival âm 1265.

TRADUCTION.

Louange à Dieu ! — Le présent billet a été délivré par nous au
vertueux, au distingué, à notre affectionné le sieur El-Hadj Abd-er-
Rahman, chef des contributions, à l'effet de constater qu'il nous a
donné en payement une esclave évaluée cent soixante-dix réaux ( l ),
laquelle somme est à déduire du prix de la jument qui lui a été im¬
posée— Salut de la part du très-fortuné, le seigneur Ahmed-Bey
(queDieu le fortifie!). Fait dans le premier tiersdu mois de chouwal,
l'an 1265 de l'hégire.

XV.

REÇU D'IMPOT.

FIGURATION.

El-hamdou li-llah hadi tezhcret-na bi-ïed ebn-na el-hadjdj "abd-er-

rahman ben na"amoun qaïd djabri 'l-rarb "ala 'enn-ho defa"a le-na
'elfcin fiai 2000 etnan bacita fodda tedjdid-ho eu barat dimmet-ho

min dalik el-'ibra 't-tamm ou nehn bi-qosantïna ou 's-selam min el-

(1) Le réal dont il est question ici esl le real bovdjouh (bou-oudjh — qui a une
rfiigie), et -vaut 1 fr. 80 cent.
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'asa"d ■eS'Seïul moliammed djdqeur bey 'a"azz-ho 'allah bi-munni-hi
'aouasit hidjdja el-harâm 'akar "am i a3i.

traduction:

Louange à Dieu ! — Le présent billet a été délivré par nous à
notre affectionné (fils) El-Hadj Abd-er-Rahman ben Naamoun, chef
des contributions (1) de l'ouest, à l'effet de constater qu'il a versé
entre nos mains deux mille réaux bacéta en argent (2) pour le re¬
nouvellementde sa commission. Par les présentes nous le dégageons
et tenons quitte de toute espèce d'obligation. Fait à Constantine,
notre résidence, dans le second tiers de dou'l-hidja le sacré, dernier
mois de l'année 1231.— Salut de la part du très-fortuné, le seigneur
Mohammed Tchakeur-Bey (que Dieu répande sur lui les trésors de
sa grâce !).

XVI.

REÇU DÉLIVRÉ PAR LE BEY MOHAMMED ÏCHAKEUR.

FIGURATION.

El-hamdou li-llah. hadi tezheret~na bi-ïed sï 'l-hadjdj "abd-er-

rahman ben na"amoim qaïd djabrï 'l-rarb "ala 'enn-ho defd'a le-na

teltmïa rïal 3op ferah el-qaftan es-sd'ïd ou berï'et dimmet-ho min dalik

ou. nehen bi-qosantïna ou's-selâm min el-as^ad es-seïïd mohammed

djakeur bey d"azz-ho allah 'aoudkir djoumadi 'l-tanïa "am I23i.

TRADUCTION.

Louange à Dieu! — Le présent billet a été délivré par nous au
sieur El-Hadj Abd-er-Rahman ben Naamoun, chef des contributions

(1) Du temps des beys, il y avait à Constantine deux fonctionnaires chargés de
la perception de l'achour, l'un pour l'est, l'autre pour l'ouest. On les nommait caïd-
el-djâbrî. Tous les ans ils étaient tenus de payer un cadeau en argent au chef de
l'État, pour le renouvellement de leur commission.

(2) Le réal bacéta est une pièce d'argent coupée en losange, qui vaut quatre
rial dirhem (à 60 centimes l'un), un tiers de plus que le réal boudjou (Conf. Chre-
stomathie arabe de Bresnier, p. 39).

2.
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tle l'ouest, à l'effet de constater qu'il u versé entre nos mains la
somme de trois cents réaux, pour fêter l'heureuse réception du caf¬
tan (1), et par suite le tenons entièrement quitte. — Fait à Cons-
tantine, notre résidence, vers la fin du second djoumad, l'an 1231
de Khégire. — Le salut de la part du très-fortuné seigneur Moham¬
med Tchakeur-Bey(que Dieu le fortifie I)

xvn.
ENREGISTREMENT DE BAIL.

FIGURATION.

El-hamdou lï-llah. djeddeda ibrahïm ben bâdjou kera cheteur el-

hanout el-rarbïa el-meftah min aouqdj el-harmeïn ech-cherïfeïn ou
zaouïet es-sadat outad ben mohammed el-djelïl souïa beïn-houma bi-

temen qadr-ho etnan ou telaloun rïalan li-talïet et-tarïk min el-oukïleïn
aouakir di 'l-hidjdja el-haram "am 1254 arba"a ou kamsin ou miteïn

ou elf.
TRADUCTION.

Louange à Dieu ! — Entre les mains des deux oukils, le sieur
Ibrahim ben Badjo a renouvelé, pour la prochaine année, le bail de
la boutique (2) ouverte à l'occident et constituée habous (3), moitié en
faveur de la Mecque et Médine, moitié en faveur de la zaouïa (4) des
enfants de ben Mohammed El-Djelïl, pour la somme de trente-deux

(1) Lorsque le Bey de Conslantine avait versé le dounouche ou impôt de la pro¬
vince au trésor d'Alger, le pacha lui envoyait un caftan d'honneur pour lui témoi¬
gner sa haute satisfaction.

(2) Le mot cheteur est de trop dans le texte.
(3) Les Malékis nomment habous les biens légués aux établissements religieux,

avec la faculté, pour le donateur, de s'en réserver la jouissance â lui-même et à ses
héritiers désignés, jusqu'à l'extinction de leur descendance. Le synonyme de ha¬
bous est waqf, dont les Hanéfis ont préféré l'usage.

(4) La zaouïa est un établissement qui n'a aucun analogue dans les Etats de l'Oc¬
cident. C'est à la fois une chapelle qui sert de lieu de sépulture à la famille qui a
fondé l'établissement; une mosquée pour faire la prière en commun; une école où
toutes les sciences sont enseignées ; et un lieu d'asile où tous les hommes poursui¬
vis par la loi ou persécutés par un ennemi, trouvent un refuge inviolable.
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réaux, à diviser en deux parties égales. Fait dans les derniers jours de
dou'l-hidja le sacré, l'an 1254.

XVIII.

QUITTANCE DE LOYER.

FIGURATION.

El-hamdoù li-'llah 'i"taraf kateb el-heurouf oua 'enn-ho qobod min

es-seïïd Tabarï "ala ïed es-seïïd rouchè ma qadr-ho miteïn ou temanïn

rïal 280 jrankia min qabl tesbïq ed-dar elletï saken fi-ha ou sabbaq

ed-derdhem bi-mouddet "am 1848 ou min chahar maïo ila "am 18/19

ïzïd iousabbiq el-" adad el-mezkour koutibafï qosantïna fichahar october
"am 1848.

TRADUCTION.

Louange à Dieu ! — Le soussigné reconnaît avoir reçu du sieur
Tabari, par l'entremise du sieur Roche, la somme de deux cent
quatre-vingts francs, montant du loyer d'une maison qu'il occupe ; la¬
quelle somme a été payée d'avance, à valoir pour l'année 1848. Ledit
locataire est tenu de solder encore d'avance, à partir de mai 1849,
le loyer de l'annuité suivante. —. Fait à Constantine, au mois d'oc¬
tobre de l'année 1848.

XIX.

BAIL SOUS SEING PRIVÉ.

FIGURATION.

El-hamdou li-llah. ittafaq moliammrd ben ddli ou 's-seïid matïou
"ala enn-ho iktera min mohammed ben dâli 'l-nwzkour menâb-ho fi

'd-dar el-kaïna bi-'s-souq el-kebïr noumerou 372 telatmïa ou' tneïn ou
sebd'ïn ou'l-kera ïkoun ''ala "am ou ïbtida-ho min el-ïaum er-râbe" fi

oktobeur "am 1846 bi-temen qadr-ho temanmia rïal ou ïdfa" le-ho haqq

konll chahar tesbiqan ou qad charat mohammed ben dâlï "ala s-seïïd
matïou 'en ïsiahfoz bi-d-dar ou ïerfa" djcmi"e ma ïerïb ou ïefsed fi-ha
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min el-qofra ou raïr-ho toumma ba"ad zalik katabna nosketeïn 'akad
koull ouahed el-okra bi-taiïk el-eïïam ou 'ch-chouhourou 'l-"a"ouâm

kcma zoukira a"ala-ho ou's-seldm koutiba biqosantïna el-mahrousa
4 octobeur sena i8/|6.

TRADUCTION.

Louange à Dieu ! — Sont convenus les sieurs Mohammed ben Da¬
li et Mathieu que le second prend à loyer une maison sise rue Combes
(es-Souq el-kebir), n° 372, et appartenant audit sieur Mohammed
ben Dali. Le présent bail est fait pour une année à courir du 4 oc¬
tobre 1846, et au prix de 800 francs payables par douzièmes et d'a¬
vance. Sera tenu, ledit Mathieu, d'entretenir la maison en bon état et
d'y faire toutes les réparations importantes, telles que la toiture, etc.
Fait double entre eux à la date des jour, mois et an que dessus, dont
chacune des parties s'est réservé copie.

A Constantine la bien gardée, le quatre octobre mil huit cent qua¬
rante-six.

XX.

QUITTANCE PAR-DEVANT LE CADI.

FIGURATION.

El-hamdou li-llah. Lemma teretteba bi-dimmet el-mokarrem ahmed

bon dera"a li-l-iehoudï chaloum ben bokïka ma qadr-ho ou meblar-ho

elfan rïal etnan frank ou mïet rïal ou 'ihda ou sebd'oun rïalan min

enna"at min djera mo"amila beïnhouma et tertïb et-tamm ech-chamel
el-a"amm hadar 'amam men le-ho el-heukm ech-cherd'ï el-ouade"

tdbè"-ho 'a"ala-ho dam "euzz-ko ou "ala-ho amïn ou chahideï-h el-

ïehoudï 'l-mezkour fe-'achluid-houma ou houa bi-hal kemal el-ichhâd

"aleï-h 'enn-ho qobod min ahmed bou dera"a 'l-mestour djemt"e mal-ho

bi-dimmet-ho el-qobod et-tamm ou 'afi-ar tarf-ho min zalik el-ïfrar
el-'aamm bi-heïts lam ïebqa le-ho qabl-ho motaliba min tarik-ho bi-

oudjh min el-oudjouh ou fiai min el-ahouâl moqarran bi-enn-ho 'in
zahar bi-ïed-ho resem cher'ï moqaddim tarïk-ho "an tarïk hada 'aou

kou ïed ahmed el-mezkour fe-la hodjdja le-ho , 'alei-h ou la ïoutaleb-ho
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modammin-ho el- 'iqrar et-t-tamm qaulan min-ho bi-'l-haqq ou tedjrïan
li-djâneb es-sadaq ou hadar ma" ho 'ahmed el-mestour ou saddaq-ho
fï-ma houa mezbour chohida "alcï houma bi-ma nosiba fï-h 'ileï-houma
ouhouma bi-l-hala cl-djaïza chef'an sahha ou ma"arifa ou toucan ou
zali/sa bi-tarïk ct-tase" "achar min tant el-djoumadeïn "am ia6/| ~'alï
'l-louaïchi — ibrahïm ben mohammed.

TRADUCTION.

Louange à Dieu ! L'honorable Ahmed bon Derâ ayant déclaré et
reconnu devoir au juif Chaloum ben Bokrikra une somme de 2,170 f.
résultant de leurs opérations commerciales , ledit juif, jouissant de
toutes les capacités requises, s'est présenté devant le chef de la jus¬
tice, dont le sceau est apposé ci-dessus (puissent durer sa dignité et
son élévation) et devant ses deux assesseurs. Il a pris à témoin ces
derniers, qu'il a reçu d'Ahmed bon Derâ la totalité de ce qui lui était
dû par ledit, et qu'il lui donne quittance et décharge de toute créance
de quelque nature qu'elle soit, antérieure à la date du présent. Il a
affirmé en outre, de la manière la plus explicite et la plus formelle,
que, s'il restait entre ses mains des titres ou écritures sous seing-
privé antérieurs à la date du présent, ces titres et écrits seraient
considérés comme nuls et non avenus. Est également comparu le
sieur Ahmed bou Derâ, qui a confirmé le dire de son créancier.

Les assesseurs soussignés témoignent de la vérité des faits ci-des¬
sus, et constatent que les parties sont en pleine santé et jouissent
de toutes leurs facultés. — Fait le 19 de djoumad le second, l'an
1264.

Signé : Ali El-Louaïchï. — Ibrahim ben Mohammed.

XXI.

DIPLOME D'INVESTITURE.

FIGUBATION.

El-hamdou li-llah ouahed-ho ou la ïlaharaïra -ho sobhan-ho 'amar na
hada 's-sa"id cl-mobârek el-hamïd bi-haul allah ou qouwet-ho bi-ïcd
el-fddel cl-adjel ez-zahï cl-amtsel ubn-nafouldn "a la enn-na 'a/ia 'amna
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"aleï-li ou ouellïna-ho "ala eltel fouldn liïéfsol beïn el-kosoum "ala
moqtadï mechhour medlieb el—imam mdlek ou ïtehadda fï zalih oudjeh

es-souâb el-moussil li-rid eV-ârab ou ïtedjenneb da"ïf el-aqoudl ou

ïste'amel teqoua ' llah fï saïr el-ahouâl ou ïtehaffod bi-amouâl el-ïetarna

ou ïenzor '"euqoud en-nikah ou ma achbah zalika mim-ma ïerdja" ileï-h

ou ïousawwï beïn el-kosoum ou ïenzor li—djâneb el-mazloum liatta

ïttasil bi—haqq-ho ou ïerda" 'z-zâlem hatta ïenzedjïr "an zolm-ho ma"
ïsaï-na "aleï-h bi-l-heurma ou 'l-ïhtirâm ou 'l-mabarra ou 'l-ïkrâm

ïna"aman tamman chamdan mobarekan "amman fa-hasebou 'l-ouaqi/i

'aleï-h'en ï"amel bi-h ou la ïoukâlef "aleï-h ou men kâlaf el-'amr
cstaoudjeb el-'aqouba ou "aleï-h el—"amel ou 's-seldm mim-men kotiba

'an edn-ho 'l-mo"addam el-arfa" sa"adet es-seïid fouldn el—hakem

el-kebïr bi-qosantïna ou saïr "amâlet-ha ouaffaq- ho allait bi-munn-ho
amïn hourrira fï chahar fouldn sena i •>....

TRADUCTION.

Louange à Dieu l'unique ! Il n'y a de Dieu que lui ; qu'il soit
exalté ! Le présent diplôme, fortuné, béni et glorieux a été délivré
par nous, sous l'invocation de Dieu, à notre affectionné, un tel, le
vertueux, le très-digne, l'intègre et le modèle des hommes, à l'effet
de constater que nous l'avons nommé cadi de telle tribu.

L'impétrant devra juger les différends d'après le sens reconnu des
articles du rite Maléki; il sera tenu d'appliquer tout son zèle à suivre
la voie de l'équité pour atteindre la solution des affaires ; il évitera
l'emploi des décisions des docteurs qui ne sont point avérées, et
sa conduite en toute circonstance sera inspirée par la crainte de
Dieu. Ses fonctions consistent à sauvegarder la fortune des orphe¬
lins, à rédiger les actes de mariage et tous autres de sa compé¬
tence, à exercer la justice d'une manière impartiale, en soutenant
les droits de l'opprimé et en déjouant les projets de l'oppresseur.
Nous avons donné des ordres pour qu'il soit traité avec égards,
avec respect, avec honneur et vénération. Tous ceux qui les présentes
verront, seront tenus de s'y conformer et de ne point y contrevenir.
Quiconque y contreviendrait serait puni. Salut de la part de celui par
l'ordre duquel a été rédigé le présent diplôme, l'honorable, le très-
utile, son excellence monsieur un tel, commandant supérieur de la
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province de Constantine, que Dieu le seconde par sa grâce ! Amen.
— Ecrit dans le mois... l'an 12...

XXII.

PROCLAMATION.

FIGURATION.

Inna hadret effendï-na oualïï 'n-na"am 'adam allait ta"ala baqa'-

ho qad teçvadjdjeli sâbiqan tilqa Eurôbâ haçab ïcharet el-heukama
li-tebdïl el-haoua bi-sebeb ma "rad U-mezadj-ho 'ch-cherïf min-ba nad

el-inhirâq — ou 'l-hamdou li-llah ta^ala qad ï'etedel mezâdj-ho raïet
el-î'tidal ou qad qorret "aïnan nedjl-ho el-'afkam hadret effendï-na

ibrahïm hacha bi-mouldqat-ho fi medïnet nâboulï ou ba"ad el-'iqdma

bi-ha moudda qaUla teharrak koull min djenab-houma qasidan ila

techrïf had' et-tarf fe-kan qodoum hadret effendï-na ibràhim bâcha
ila ' h-iskanderïa fï's-sa"a 'l-hadïa "achera min tau m el ahad tâmcn

ou "acherin chahar rebi'e '.l-akar fïouabour rnïrï min ouabourat inkliza

ou fï taniïaum charaf et-togr el—mezkour hadret effendï-na el-kedïouï

'l-afkam Jï ,s-sa"a 'l-kâmisa min-ho rdkiban 'ahad ouabourat el-fransïs
el-mïrïïa ou lernma ousol had 1 el-kabar es-sarr ila 'l-mahrousa doribel

el-medâfe" ou hasol es-sorour ou 'l-houbour et-tamm li-djemf'e ,l-'eubîd

ou kaffet el-'ndm.
TRADUCTION.

Son altesse royale, notre effendi ( l ), le dispensateur des biens (que
Dieu très-haut prolonge ses jours !), s'était dirigé il y a quelque temps
vers l'Europe pour changer d'air. Les médecins lui avaient démontré
que c'était le seul moyen de réparer le désordre survenu dans sa
santé. Grâce à Dieu tout-puissant, son altesse royale est parfaitement
rétablie, et son glorieux fils, notre effendi, Ibrahim Pacha, est parti
pour le rejoindre à Naples. Après une résidence de quelques jours,

(l) Efendi, en français effendi, est une altération du grec aOOevTrjt, maître, sei¬
gneur, qui agit de sa propre autorité. En Turquie et en Egypte , on donne ce titre
aux officiers civils, aux savants et à tous ceux qui remplissent quelque fonction im-
portante.
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les deux royales personnes nous ont fait l'insigne honneur de reve¬
nir vers nos parages.

Son altesse notre effendi, Ibrahim Pacha, a débarqué à Alexan¬
drie, dimanche, 28 du mois de Rebi second, vers les onze heures du
matin. Il y avait été amené par un bateau à vapeur de la marine
royale anglaise.

Le lendemain à 5 heures son altesse royale, notre glorieux effen¬
di, le pacha Mehemet Ali, est arrivé dans le même port, monté sur
un bâtiment à vapeur de la marine royale française (1). Cette heu¬
reuse nouvelle a été célébrée au Caire par des salves d'artillerie et
par une joie universelle.

XXIIÏ.

PLAINTE AU COLONEL DES SPAHIS.

FIGURATION.

El-hamdou li-llah. — Ha hadret el-mokerrem el-mohterem el-arfa"
el-anfa" es-seïïd el-kourounïl es-selam "aleï-koum ou rahmet allah
tà"ala ou barahat-ho 'amma ba"ad ma 'in tabarï es-sebaïhi 'l-mektoub

fi's-skadroun et-tâni kera min "and-ï "am el-ouwel bit fïouahed ed-dar
kaina fi zoqaq sïdï nerrèche ou ma zal ma defa"a l-ï hatta cheï min

el-makdoum el-ouwel ou 'l-makdoum et-tanï ra-ho qrïb ïklos ou 'amma

hou daïma ïou"adni bi-s-selak kïj ïeqbod er-rateb ou qoult le-ho nechtekï
b-ik li-l-korounil ou ma heubb ïou"tï-nï hatta dirliem ou el-ân ïa seïïd-ï

'l-korounïl netlob min kerïm fodl-ek toudebber "ala selak el-bït el-
mezkoura el-koull ou illa nesib ba"ad nesib ou "aleï-koum es-selam min

ebn-ek ou kedim-ck hadjdjerrïhhourrira fi chahar ramadân "am 12Ô3.

TRADUCTION.

Louange à Dieu ! — A sa seigneurie, l'honorable, le respectable,
le très-élevé, le très-utile, monsieur le colonel, que Dieu très-haut

(1) Mirï est un adjectif persan dérivé du mot arabe émir, prince; il signifie prin¬
cier, appartenant au prince, au chef du gouvernement. Les Turcs et les Egyptiens
l'emploient substantivement dans le sens de fisc, trésor royal.
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lui accorde le salut, la miséricorde et la bénédiction 1 J'ai l'honneur
de vous informer que le nommé Tabari, spahis au troisième esca¬
dron, m'a loué, l'année dernière, une chambre faisant partie d'une
maison située dans la rue de Sidi Negguèche (l). Il ne m'a point en¬
core soldé le premier terme, et le second est sur le point d'échoir.
Tout ce qu'il fait, c'est de me promettre qu'il acquittera sa dette aus¬
sitôt qu'il touchera sa solde. Bien que je l'aie menacé de me plaindre
au chef du corps, il ne s'est pas encore décidé à me remettre le
moindre à-compte. Veuillez, monsieur le colonel, prendre des me¬
sures pour assurer le payement du loyer de la chambre précitée, soit
en totalité, soit par portions successives. — Le salut de la part de
votre respectueux serviteur Hadj-er-rih. — Fait dans le mois de
ramadan, l'an 1263.

(1) Avant la construction dn nouveau tribunal, il existait sur l'emplacement de
la rue Desmoyens un mesged ou mosquée de seconde classe, qui donnait son nom à
la rue.

FIN DE LA PBEMIÈKE PARTIE.
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DEUXIÈME PARTIE.
LETTRES ET CORRESPONDANCES.

I.

LE CHEIK BOU AKKAZ BEN ACHOUR DONNE DES
NOUVELLES DE SA SANTÉ A M. CHARLES, NÉGOCIANT.

FIGURATION.

El-hamdou li-llah ouahed-ho ou la ïlaha raïr-ho. as"ad 'allah allouai

el-fâdel el-akmel el-a"aref el-amçel el-fâress el-achdjâ" sd'adet charl

el-merkanti el-fransaouï ouaffaqa-ho 'allah 'amïn 'amma ba"ad es-
sou'al "an-efi ou "an ahoual-ek ou 'in sa ait "an-na ou "an ahoual-na

fe-nehen bi-kaïr ou "aafïa ou la nes'al illa "an-koum ou hada ma

min-na 'ileï-k ou fï-h kefaïa ou koutiba bi-eden ech-cheïkh 'ahmed bou

"akkaz ben "aachour cheikh ferdjioua.

TRADUCTION.

Louange à Dieu l'unique ! Il n'y a d'autre Dieu que lui. — Que la
Divinité accorde ses grâces et son assistance à l'excellent, au parfait,
à l'expérimenté, à l'incomparable, au cavalier, au valeureux, mon¬
sieur Charles, négociant français. Amen. Je viens vous demander
des nouvelles de vous et de votre santé. Quant à nous, si vous nous
faites l'amitié de vous informer de notre personne, nous vous ap¬
prendrons que nous jouissons d'une parfaite santé, et que vous êtes
l'unique objet de nos pensées. C'est tout ce que nous avions à vous
écrire. Dicté par le cheikh Ahmed bou-Akkaz ben Achour, cheikh
du Ferdjioua (l).

(1) Le Ferdjioua est un pays très-riche, situé dans la petite Kabylie, à trente lieues
ouest de Constantine et confinant au Djebel-Babour. Il est soumis à la France depuis
plus de dix ans.
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n.
RECLAMATION ADRESSÉE A MOHAMMED BEN BELQASEM

POUR LE PAYEMENT D'UNE DETTE.

FIGURATION.

El-hamdou li-llah ou salla 'allahou "ala seïïd-na mohammed ou 'al-ho

ou seuhb-ho ou sellem. — ïtë'arref bi-h mohammed belqasem ben "abd-

el-qâder 'akram-ho ''allah ou 'asct'ad-ho 'amïn, es-seldm "aleï-k ou
rahmet 'allah ou barakat-ho ou tehaïïat-ho ou riddouân-ho ïlï-h bi-ousoul

el-mokerrem ^ahmed ben el-djezzar lou"tï le-ho 'd-drahem el-kaïnïn fi
dimmet-ek li-dar ech-cheïkh min qibal el-jaràs hada ou la bodd toumma

la bodd ou mitl-ek la ïstehaqq 'ila tâkïd li-'enn-na moustahaqqïn bi-

houm 'achadd el-'istihdqq ou fï-h kefdïa ou's-selarn ,:aleï-k min kaffet
dar ech-cheïkh bi-temâm es-seldm.

TRADUCTION.

Louange à Dieu ! Que Dieu répande ses grâces et le salut sur notre
seigneur Mahomet, sur sa famille et sur ses disciples! — Salut, mi¬
séricorde et bénédiction sur Mohammed Belqasem ben Abd-el-qader.
Puisse-t-il jouir de la faveur et de la protection de Dieu, accompa¬
gnées de ses grâces et de sa bienveillance ! Nous vous prévenons qu'à
l'arrivée de l'honorable Ahmed ben el-Djezzar, vous devrez verser
entre ses mains le prix de la jument qui vous a été livrée par la famille
du cheikh (el-islam). Il le faut absolument. J'espère que vous nous
dispenserez d'insister sur cette affaire, parce que nous avons besoin
de fonds, et un besoin très-urgent. C'est tout ce que nous avions à
vous communiquer.

Salut de la part de tous les membres de la famille du cheikh (1).

(I) Le titre de Cheikh-el-islam (pontife de l'islamisme) appartenait au chef de la
famille des Ben-Lefgomi, à Constantine.
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m.

LE CADI DES RIGAS A SI BOUROUBBI,
CAID DES TELARMAS, AU SUJET D'UN MULET SAISI.

FIGURATION.

El-hamdou li-llah. — 'ila hadret cl mo"azzam el-edjel mohibb-na si

'l-bouroubbï qaïd et-telarma, es-selâm "aleï-k ou'r-rahma ou'l-barâka

ou ba''ad 't'elâm-ek 'en el-hâmel 'ileï-k "ammar ben si "omar el-fou-

râli fe-'inna-ho 'ata-na ou ouedje.d barlho "and oulad mouça ben

ïahïa, ou mesekou-h qâïlïn hatta neqbocloue drâhem-na el-dn fe-ïn

'araddt 'en toussellek el-hâmelel-mezkour fi barl-ho fe-'orsob el-hadjdj

bou-rehbaba ï'atï bi-drâhem oulad mouça ben ïahïa toumma iouqad-
dimoue le-ho 'l-barl ou fï-h kefaïa ou 's-selam min sdheb el-kdlem

,a"ala-ho 'l-qadï bi-outon rira 'aïïad-ho allah amïn.

TRADUCTION.

Louange à Dieu ! — A la personne du très-honorable, du très-
distingué, notre ami le sieur Bou-Roubbi, caïd des Telarmas (l). Le
salut sur toi, ainsi que la miséricorde et la bénédiction divine.

Je te préviens que le porteur de la présente, le nommé Ammar des
Beni-Foural (2), s'est présenté devant moi, et a déclaré qu'il a trouvé
et reconnu son mulet chez les Oulad Mouça ben Yahïa. Ces gens-là
ont saisi la bête, en disant qu'ils ne la rendront pas avant qu'on leur
ait remboursé l'argent qui leur est dû.

Si tu veux avoir l'obligeance de faire restituer le mulet au sieur
Ammar, je mettrai El-hadj Bou-Rehbaba en demeure de s'acquitter
de sa dette envers les Oulad Mouça ben Yahïa. Mais surtout, qu'ils
rendent le mulet. C'est tout ce que j'avais à te communiquer. — Sa¬
lut de la part du cadi des Rigas, dont le sceau est apposé ci-dessus
(que Dieu l'assiste !). Ainsi soit-il.

(1) La tribu des Telar'mas ou Telagmas est établie au sud-ouest de Constantine,
entre les Barrania et les oulad Abd-el-nour.

(2) La tribu des Beni-Foural est au sud de l'Oued-el-Kebir et au nord de Dje-
mila ancienne ville romaine, où l'on a découvert un arc de triomphe d'une superbe
architecture.
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IV.

"UN INDIVIDU ÉCRIT POUR DEMANDER UN EMPLOI.

FIGURATION.

El-hamdou li-llah ouahed-ho ta"ala sobhan-ho hafoz 'allah ta"ala
bi-munn-ho ou karam-ho es-seïïd el-djcnïral es-selâm "aleï-k ou rah-

met 'allait ou barahat-ho ïlï-h 'el-metloub min kerïtn fodl-ek 'en la"atï-

nï maudc" ne"aïch fï-h li-'cn-nï radjol jaqïr ou fï-h kefaïa min

kedïtn-ek "ala 'd-doudm kaleb el-heurouf foulan ben foulan.

TRADUCTION.

Louange à Dieu l'unique, le très-haut, le très-glorieux! Que le
Tout-Puissant entoure de sa grâce et de sa générosité monseigneur
le général. Le salut sur vous, ainsi que la miséricorde et la bénédic¬
tion de Dieu. Réduit à la plus profonde misère, j'ai recours à votre
bienveillance, et vous prie de m'accorder une place qui me fasse
vivre. — Votre serviteur pour toujours, l'auteur de la présente, un
tel fils d'un tel.

V.

MOHAMMED ES-SRIR, CAID DE BISCARA, A M. P.....,
OFFICIER.

FIGURATION.

El-hamdou li-llah ouahed-ho sobhan-ho. hadret el-adjel mohibb-na
ou 'a"azz en-nds "and-na 'es-seïïd balïss 'amma ba"ad 'enn-ho ousol

le-na kitab-ek ou "arefna ma f ï-h ou'l-hamdou li-llah elledï 'enta bi-
kaïr ou "ala kaïr ou tanïan 'enn-ek 'akbart-na "ala kelkâl-ek elledï

"and-na maudou" amâna fe-hâ-na oueddjehna-ho 'ileï-k ma" kedïm-na

mohammed ben en nedja"ï ou lakin 'enn-ni lam noursil-ho ileï-k sâbi-

qan 'enn-na kounna sema"ana bi-k fi jransa ou nerdjoue fï-k teqdem

ou nersel-ho 'ileï-k ou'l-ïaum haït ba"att le-na berïet-ek fe-ha-ho ïatï-k

ou's-selam min es-seïïd mohammed es-serïr qaïd biskra ou ahouaz-ha
'a"azz-ho 'allait amïn ou koutiba fi aouaïl cha"abdn sena 126'i.



32 DEUXIEME PARTIE.

TRADUCTION.

Louange à Dieu l'unique, le très-glorieux ! — A la personne de
notre ami, le très-illustre et très-cher monsieur P..... Votre lettre
m'est parvenue ; j'en ai compris le sens, et je remercie Dieu que vous
soyez en bonne santé. Quant aux khalkhals (anneaux de pied que
portent les femmes indigènes) dont vous me parlez, et que vous avez
laissés en dépôt chez moi, je me proposais de vous les renvoyer par
mon serviteur Mohammed ben En-nedjai ; mais, ayant appris que
vous étiez parti pour France, je me réservai de vous les rendre à
votre retour. Aujourd'hui, que je reçois une lettre de vous, j'y ré¬
ponds en vous envoyant vos khalkhals.

Salut de la part du sieur Mohammed El-serir, caïd du cercle de
Biscara (que Dieu lui accorde sa protection !). Ainsi soit-il.

Écrit dans le premier tiers du mois de chaaban, l'an 1263 de
l'hégire.

VI.

LE CAID DE MILA A UN NÉGOCIANT JUIF.

FIGURATION.

El-hamdou li-llah rabb el-à"alemïn. 'Ha mouhibb-na ibrahïm ben

badjo 'amma ba"ad es-seldm "aleï-k ou rahmet 'allah ta"ala ou bera-
kat-ho ou'l-djouàb elledï ba"atts le-na balar ou kabart-nï "ala 'ahmed

ben "abd er-rahman "and-ho "acheroun rïal ra-ho "and-koum fï qo-

santïna ou la bodd tefassol le-na zaudj qomaïdj et-taul dera"a ou nousf

'Ha ibn-na oul-kemam es-stamboulï ïkounoue koubar ou eïdan zaudj

guenâdèr ketlan ech-cheteur bi-cheteur ou taul-ha derd'a ou toum

{toumon) "arabï ou zaudj qomaïdj qadr-houm ou'l-kemam es-stamboulï

ou eïdan qomedja 'okra taul-ha kamsa dera"a ou kemam-ha bcren-
djekïa ou ba"ad el-fodâlï eïdan ïkoun min raïet el-melâhef ou la
tekaïïet-ha 'eba"at-Iia min raïr el-kïâta ou 'arba"a telâtem tïlo mlïh

ou chdchïa ma-hï srïra ou tarf galoun li-ch-chdchïa lakin râbot fi

haouaïdj 'okrïn hatta natï zid qeïtân "aroud et-tahzdm mta"a 'n-ni-
souân ou 'orsil le-na had' el-haouaïdj "ala ïed 'akï-na ou 's-selam min
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kateb-ho heuseïn el-hamouchï qaïd mïla ou 'ahouaz-ha 'aouakir djou-
mad el-oula sena 1265.

TRADUCTION.

Louange à Dieu, maître des mondes! A notre affectionné Ibrahim
ben Badjo (sur lui soient le salut, la miséricorde et la bénédiction
divines ! ). J'ai reçu la lettre dans laquelle tu m'informes qu'Ahmed
ben Abd-er-rahman te doit vingt francs. Cet individu se trouve ac¬
tuellement à Constantine.

Quant à moi, je te prie de me tailler deux chemises d'une cou¬
dée (1) et demie de long pour mon jeune fils, avec de larges manches
en stambouli (2) ; plus, deux gandouras en katlàne (3), mi-partie d'une
couleur, mi-partie d'une autre, longues d'une coudée arabe et un
huitième ; plus, deux chemises de la même dimension avec des man¬
ches de stambouli. Tu ajouteras à cet envoi quelques pièces d'étoffe
pour faire des melâhefs (4) ; je désire tout ce qu'il y a de mieux. Il
n'est pas besoin de les coudre ; envoie-les telles quelles. Il nous faut
encore quatre voiles (5) de beau tulle pour encadrer la figure, et une
calotte de moyenne grandeur avec un galon pour la mentonière. —
Pour les autres emplettes que j'aurais besoin de faire, j'attendrai
jusqu'à mon prochain voyage à Constantine. — N'oublie pas de me
faire parvenir du cordon large pour cordelières de femme. C'est à mon
frère que tu remettras ces objets. — Salut de la part de Hussein El-
Hamouchi, caïd de Mila. Fait dans le dernier tiers de djoumad-el-
ouwel, l'an 1265.

(1) La coudée arabe équivaut à cinquante centimètres et demi.
(2) Le stambouli est une étoffe en bourre de soie très-claire et très-légère.
(3) On désigne par le nom de katlàne une étoffe de soie inférieure au taffetas.
(4) Les melâhef, au singul. melhi/a, sont des surtouls composés d'une grande

pièce d'étoffe à carreaux bleus, dont les femmes se revêtent pour sortir. Pour les
fixer, elles en plient d'une façon particulière les deux extrémités supérieures par
dessus leur téte, et laissent tomber le reste jusqu'aux pieds.

(5) Ces sortes de voiles sont en tulle de couleur.

3
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vn.
L'IMAN DE LA ZAOUIA DE SIDI TLEMSANI A

M. CHERBONNEAU, PROFESSEUR D'ARABE.

FIGURATION.

El-hamdou li-llah ouahed-ho sobhan-ho ta"ala. 'ila 'l-fadel el-kamel
el-lebïb el-'adïb el-bâre" el-'arîb mehibb-na 's-seiïd charbonou cheïk

el-medarsa la zâlet 'af"al-ho '"ala'l-hasan mou'assasa 'amïn bd'ad

'ihdeC atamm seldm 'ileï-k ou's-sou'al "an kollïet 'ahouâl-ek fe-qad

balar-nï mektoub-ek seuhbet es-seïïd mohammed el-bâqourï ou tolobt

min-na fï-h 'en newodjdjehoue l-ek talïf "alldmet el-ouoqt cheïk-na

's-seiïd 'ahrned el-mobdrek el-mauçoum bi-ddorra et-tamïna fe-'i"lem

hafaz-ek 'allah 'enn-na ivouedjdjehna l-ek dalik seuhbet hamel had'el-
mektoub 'ileï-koum el-hâmel bi-kitab-koum le-na lakin el-mourad min

sïadet-koum toursUou-h le-na ba"ad 'intiha'l-outor min-ho kema ou"ad-

toum ou hada ma 'aradna katb ho 'ileï-koum ou la zciïd 'illa 's-sou'al

"an 'ahoual-koum ou sellem le-na "ala 'ehel bït-koum ma 'akad-nï

"an el-medjï'ileï-koum 'illa chiddet 'alern ez-zokdm fe-'in-hofa"al bi-ïa

hatta 'enn-ho mana" a-nï min el-kouroudj "addet 'eïïam oul-mes'oul

min-ho sobhan-ho 'en ïechfï djemï"e-na min sa'ïr es-seqdm ou ïklou'-
na ma ddmet el-lïâlï ou'l-eïïdm ou fï-h kefaïa ou "aleï-koum min
kateb-ho 'atamm esselâm ou'l-metloub min-koum 'en la tedroboue "an

el-kelâm 'ellezï kan 'endjerr beïn-na sobhan fe-qad 'an 'aouan-ho ou

dena' zeman-ho fe-'inn kelam-koum maqboul bi-l-emïr ddm l-ek el-
hena' oul-fouz el-moubïn. "abd-ho ta"ala mohammed ben 'ahmed

el-'abbdsi ouaffaqa-ho 'allah bi-munni-hi.

TRADUCTION.

Louange à Dieu, l'unique, le très-haut, le très-glorieux ! — A notre
digne ami, le parfait, l'intelligent, le distingué, l'éminent, le sagace,
monsieur C..., professeur de lamedarsa, l'homme dont tous les actes
n'ont cessé d'être fondés sur le bien. Je viens vous présenter mes
salutations parfaites et vous demander des nouvelles de votre santé.
Mohammed el-Bakouri m'a remis votre lettre, dans laquelle vous me
priez de vous envoyrr la Perle précieuse, ouvrage du savant de l'é¬
poque, notre cheikh Si-Ahmed El-Mobarek.
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Conformément à voire désir, mon cher monsieur, je vous envoie
cet ouvrage par le porteur même de votre lettre ; mais je vous serai
obligé de me le renvoyer, comme vous me l'avez promis, aussitôt
que vous n'en aurez plus besoin.

Voilà tout ce que j'avais l'intention de vous écrire. J'ajouterai ce¬
pendant que je serais bien aise de savoir des nouvelles de votre santé.
Veuillez présenter chez vous mes salutations respectueuses. Soyez
persuadé que j'aurais été vous voir sans un violent rhume de cerveau,
qui me retient à la maison depuis plusieurs jours. Je n'ai qu'un vœu
à adresser au Très-Glorieux, c'est qu'il nous préserve tous de la souf¬
france, et nous tienne toujours en sa sainte garde. Cela suffit. Rece¬
vez les salutations de l'auteur de la présente épître.

Je vous prierai aussi de ne pas parler de la conversation que nous
avons eue ce matin au sujet de l'émir; puisse-t-il jouir du bien-être
et voir bientôt arriver l'époque de sa délivrance 1 — Au surplus, votre
parole vaut pour moi celle de l'émir (i). Vivez toujours en paix, et
obtenez d'éclatants succès.

L'humble serviteur du Très-Haut, Mohammed ben Ahmed El-
Abbasi, que Dieu lui accorde les trésors de sa grâce !

VIII.

BOU AKKAZ CAID DU FERDJIOUA A UN NÉGOCIANT DE
CONSTANTINE.

FIGURATION.

El-hamdou li-Uah ouahed-ho ou la 'ilaha 'raïr-ho sob-han-ho 'asd'ad
'allait 'allouai el-fddel el-'adjel el-"aaref el-'amtel habïb-na 'l-mer-
hantï ïouzan bi-belad qosaniïna 'amma ba"ad fe-'in sa'alt "an-na ou
"an 'ahoual-na fe-nehen nahmedou 'allah ou nechkorho ou la nés al
'Ma "an-ekou "an 'ahoual-ek hadaou 'enn-ho balar-na djouâb-ek "ala
chan qodïet ech-cheïk bou rennân 'i"lem mohibb-na fe-'inn ech-cheïk

(1) J'avais été chargé d'emprunter à l'iman rie Sidi-Tlemsani un manuscrit inti¬
tulé le Djauher, dont l'émir avait besoin.

3.
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bou renndn fï haïat-ho ddmc.n f ï-h elïehoudï oua houa maklouf ou

selle.k-ho ,c,h-cheïk bou rennân oul-ïaum moudda fonda ou 'amma 'ch-

cheïk bou rennân lam ïkallaf cheï ou 'ida qoult tefa"al md'ïa 'ch-chera"

fe-zalik 'ahsan ou 's-seldm min ech-cheïk 'ahmed bou "akkaz ben

"achour cheïk ferdjïoua.

TRADUCTION.

Louange à Dieu l'unique ! Il n'y a de Dieu que le très-glorieux. -
Que Dieu fasse prospérer notre ami le négociant Youzan, domicilié à
Constantine, homme excellent, distingué, plein d'expérience, et digne
d'être pris pour modèle. Si vous demandez des nouvelles de notre
santé, (nous vous dirons que) nous rendons grâces à Dieu, et que nous
le remercions (de ses bienfaits). Nous n'avons qu'un désir, c'est qu'il
en soit de même pour vous. Votre lettre relative à l'affaire du cheik
Bou Rennan nous est parvenue. Apprenez, cher ami, que le cheik
Bou Rennan avait pris pour caution, durant sa vie, un juif nommé
Maklouf, lequel a été remboursé depuis fort longtemps. D'ailleurs,
le cheik Bou Rennan n'a laissé aucune dette en mourant. Si vous
voulez m'appeler en justice, libre à vous. — Salut de la part d'Ah¬
med bou Akkaz ben Achour, cheik du Ferdjioua.

IX.

BEN BOU AZIZ SE PLAINT A SON AMI DE CE QU'IL
N'EST PAS VENU A UN RENDEZ-VOUS.

FIGURATION.

El-hamdou li-Uah ouahed-ho ma ïdoum 'Ma mulk-ho. ou"adl-nï ïa

habïb-ï netelâqaoue hadi 's-Snbha "ala 't-tcmanïa ou ma djït chï''and

bal-ï tedjïhatta Hla 't-tisa"a ou 'ana neste'na fï-k ou bi-liad'el-hâdja
"attalt-nï "ala chorl-ï fï kad' cs-sobha marra 'okra ma "eudt chï

na"amel "ala kelam-ek 'ida teheubb nebqaoue 'a/ibab 'ana ou ''eïïak ma
"eudt chï min hena ou hakeda tou"ad-nï ou's-selâm min habïb-ek el-

haqqânï bou "azïz.
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TRADUCTION.

Louange à Dieu l'unique ! Il n'y a de durable que son empire. —
Mon cher ami, vous m'aviez donné rendez-vous pour ce matin, à huit
heures précises, et vous n'êtes pas venu. Espérant que vous vien¬
driez, je vous ai attendu jusqu'à neuf heures. De cette manière, vous
m'avez fait perdre ma matinée. Une autre fois, je n'aurai pas con¬
fiance en vos promesses. Si vous voulez que nous restions bons amis,
ne me donnez plus de rendez-vous. — Le salut de la part de votre ami
très-sincère Bou Aziz.

X.

SAID BEN EZ-Z'BIRY IMPLORE LA PROTECTION 1)15
KASNADJY-ZAKY POUR SORTIR DE PRISON.

FIGURATION.

El-hamdou li-llali ouahed-ho sobhan-ho ou ta"ala. 'as"ad allah

'allouai el-mo'azzam el-'arfa" el-hemam el-'anfa" es-seïïd el-kaznadjï

zdky sâna-ho allah 'amïn. es-selâm "aleï-k ou'r-rahma ou 'l-baraka ou

ba"ad min" adïm-ek ou râfe" chekoud-h'ileï-k sa"ïd ben ez-zbïry'elledï

marbout fï sïdï "abd-el-hâdï 'e.nn-nï kedïm-ek ou "aïneï-a fï oudjh-ek
min bekrï hatta li'l-ïaum netlob min fodl-ek el-kerïm tetkellem "aleï-ïa

"and es-seïïd el-brïfï li-'enn-nï taïl fï 's-sedjen ou ouldd-ï da"oue ou

rizq-ï dd"e ou la "and-ï oudlï (wâli) sioua 'ibn-ï serïr la "ïaref chï ou
la ï"aref ïlekellem sioua 'allah toumma 'enta tetkellem "aleï-ïa kelâm
el-kaïr ou 'aouldd-ï medjhourïn l-ek ou 'l-ïaum 'arba"at 'echhour ou

'ana mousedjdjen ou 'enta fï menzelel baba 'enta 'elledï tetkellem

"aleï-ïa ou 'iza rafelt "aleï-ïa fe-nercha fï-l-habs ou la "and-ï men

ïtekellem "aleï-ïa ou "aïneï-ïa fïoudjh ek ou 'amma ahna 'l-'arab ra-na

bâredïn fï ba"ad-na ou chïatin loti kanet ad-daula es-sa"ïda tesma"

'arjoual ech-chïaûn la kan ouahed ïebqa fï hadi 'l-belad ou netlob min

fodl-ek el-kerïrn tetkellem nekrodj ne'choujoulâd-ï ou "azal-ïoà 's-selam

min kedïm-ek el-mezkour 'd'ala-ho ouffaqa-ho 'allah bt-tnunn-Ko ou
kc.rem-ho 'amïn.
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TRADUCTION.

Louange à Dieu l'unique, le glorieux, le très-haut! —Que Dieu
accorde prospérité et protection à l'honorable, au très-élevé, au ma¬
gnanime, au très-utile, monsieur le Khaznadji Zaky. Ainsi soit-il.
Sur vous le salut, la miséricorde et la bénédiction. Du fond de la pri¬
son de Sidi Abd-el-hadi, le malheureux Saïd ben ez-zbiry élève vers
vous sa voix suppliante. Depuis longtemps je suis votre humble ser¬
viteur, et mes regards sont fixés sur votre figure comme sur un appui
salutaire. Veuillez donc me faire la grâce de parler pour moi à M. le
Préfet. Dites-lui que j'ai déjà passé bien du temps en prison, que mes
enfants souffrent, que ma fortune est dans un état pitoyable, et que
je n'ai, pour me représenter à la maison, qu'un enfant en bas âge,
pauvre innocent qui ne sait que murmurer le nom de Dieu. Vous trou¬
verez bien quelques bonnes paroles à dire sur moi. Mes enfanls sont
vos enfants adoptifs; et il y a aujourd'hui quatre mois que je gémis
dans cette prison. C'est vous qui me tenez lieu de père, c'est vous qui
devez intercéder en ma faveur auprès de l'autorité supérieure. Si vous
ne daignez pas vous intéresser à mon sort, je pourrirai dans ce ca¬
chot. Ai-je un autre protecteur que vous ? Quel autre appui cherchent
mes yeux? Nous autres Arabes, nous nous détestons, et nous nous
calomnions les uns les autres; si l'autorité française écoutait les ca¬
lomniateurs, il ne resterait pas un seul Arabe à Constantine. Daignez,
monsieur, parler pour moi et me faire sortir de prison, afin que je
voie mes enfants et ma femme. —Salut de la part de votre serviteur
Saïd (que Dieu lui soit propice!) (I).

xr.

IJE SIEUR IIADJ II .4M Y DEMANDE A UN CAPITAINE SA
PROTECTION AUPRÈS DU COMMANDANT.

FIGURATION.

El-hamdou, U-llahi ouaheda-ho sobhana-ho ta"ala la cherïka Je

(1) L'attention du lecteur doit s'arrêter sur cette lettre, dont les idées sont
jileines de senlimen!.
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miilki-hi ou la ouztra 'Ma nien ouella-ho 'allait fi 'ardilti ou malaka-ho

qoulouba "ibâdi-fti ou madda-ho 'allahou bî-l-imcladi 't-tammi ou

rafa"a qadra-ho fattqa 'l-kassi 'oua'l-'ammi 'elledï qalb-ho halim ou

chan-ho "a/id-ï ou "and djemï"e 'en-nds "azïm el-mo"azzam td-'arfa"

cs-seïïd el-qobtân fouldn sana-ho 'allait ou ra"a'-/io 'amïn. es-seldm
"aleï-k ïa malek ez-zemân ou sultan el—'asr ou'l-aouân kalad

'allait datdet-ck ou henna-k bt-taul el-a"amar ou ba"ad 'eïïa-ho

fe-netlob min fodl-ek el-kcrïm ou tcrnam 'ihsan-ek 'en tekellem es-seïïd

td-komanda fi qedïet-ï li-'enn-nï kedïm-ek ou mahsoub "aleï-k ou'n-nâs
koull ouahed le-ho 'ahad ou 'azta leïsa l-ï 'ahad sioua 'allait ta"ala

toumm 'enta li-ïourfar l-ï min denb-ï li-'enn-koum 'ehcl el~morfera ou

'ehel el-"afou ou 'ehcl el-fetah ou 'ehel setotta ou't-taïb min ed-denb
la denb "aleï-h ou 'entoum 'asïada ou nehen aoulad-koum ou kedemna

daulet-koum es-sa"ïda bi- 'n-nïïa ou la tezlomoue 'ahadan 'Ma men

zolom nefs-ho ou 'ana zolomt nefs~ï ou 'l-ïaum taïb li-llah totimma

le-koum ou demta ou damet 'eïïâm-ek es-sa"ïda bi-l-hend ou'l-"aafïa

ou's-seldm min kedïm-ek hadjdj hamy fï "abd—el-hâdï fi 'aouaïl

djanfï "aam 1848 ou ïcblar es-selam "ala's-seïïd maula tanbïr ous-

seïïd el-qobtan labrous ou djemï'e men tê'allaq bi-koum.

TRADUCTION.

Louange à Dieu l'unique, le très-glorieux, le très-haut! 11 n'a point
d'associé dans son empire. S'il est un mortel qui ait l'honneur d'être
son vjzir (l) sur la terre, c'est celui qu'il a investi de l'autorité, et
qu'il a rendu maître de tous les cœurs; celui qu'il soutient par son
assistance toute spéciale, et dont il a élevé la dignité au-dessus des
grands et de la plèbe ; celui dont l'âme est sensible et le mérite géné¬
ralement apprécié, monsieur l'honorable et très-élevé capitaine un
tel (que Dieu le favorise et le protège !). —Salut à vous, ô prince du
siècle, ô sultan de l'époque ! que le Très-Haut éternise votre puissance
etvous accorde la paix pour toujours ! Ce que je réclame de votre bonté
et de votre parfaite obligeance, c'est que vous daigniez parler de mon
affaire à M. le Commandant. Je suis votre serviteur, et comme un

(I) Ce qui doit être remarqué dans celte lettre, c'est l'emphase., l'exagération cl
l'impropriété des éloges. I.e style est faible, incorrect, el surtout illogique.
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membre de votre famille. Chaque homme a un protecteur ; moi, je
n'ai d'autre appui que Dieu et ensuite vous. Vous me pardonnerez
ma faute, parce que vous êtes aussi compatissants et généreux que
forts et victorieux. L'homme qui se repent est au rang de l'innocent.
Vous êtes nos seigneurs et maîtres, nous sommes vos enfants. Nous
avons servi sous vos drapeaux avec un dévouement sincère. 11 n'entre
point dans vos principes de faire le mal gratuitement : vous ne punis¬
sez que les coupables. Et moi, je me suis fait du tort à moi-même.
Aujourd'hui, j'offre mon repentir à Dieu ; je l'offre aussi à vous.
Puissiez-vous vivre longtemps et vivre dans la prospérité, dans le
calme et dans la sécurité!

Salut de la part de votre serviteur Hadj Hamy, écroué à la prison
de Sidi Abd-el-hady. Fait dans le premier tiers de janvier 1848.

Daignez présenter mes salutations au tambour maître, au capi¬
taine L... et à toutes vos connaissances.

XII.

BOU GUERIOUN DEMANDE A SON AMI ALI BEN BOU
DRAIIM DES LIVRES ET UN JEU D'ÉCHECS.

FIGURATION.

El-hamdou-li-llah ouahed-ho la cherïka le-lio. 'ila 'l-mohibb cl-"azïz

cl-'adïb habïb-na sVcdï ben bon drahm es-seldm "aleï-houm tournant

"and-ï chaliar ou 'ana mrïd ou't-tobïb qdl l-ï ma tekrodj chï beda ïdïq

kater—ïfï 'd-dar haltct heubbït nemout loti kan ma ïdjïoue chï 'ahbab-ï

sa"a sa"a ïtollouc "aleï-ïa ïoumkin nemout bi-dïqet kater-ï ou nellob

min kerïm fodl-ek teba"at l-ï ''ch-chatreundj bâche nela"ab ou ba"ad

el-kotoub bach nenahhï dïqet kater-ï ou 'in clui' 'allait te"oud tetoll
"aleï-ïa sa"a sa"a "ala kateur zïaret el-ahbab toudhib cl-mard oùs-

sclâm min kateb el-heurouf bon guerïoun hourrira jï 'aouakir di'l-
hidjdja séria 1265.

TRADUCTION.

Louange à Dieu l'unique! Il n'a point d'associé. — A noire alïec-
tionné, le très-distingué, l'ami qui nous est cher, monsieur Ali \m\
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Bou Drahm. Le salut sur vous. Je suis malade depuis un mois, et le
médecin m'a défendu de sortir. Je commence à m'ennuyer terrible¬
ment à la maison. Si mes amis ne venaient pas me voir de temps en
temps, je crois que je mourrais d'ennui. Veuillez donc m'envoyer
votre jeu d'échecs et quelques livres pour me distraire. J'espère
aussi que vous viendrez me voir plus souvent : car la visite d'un ami
fait fuir la maladie. Salut de la part de l'auteur de ces lignes Bou Gue-
rioun. Fait dans les derniers jours de dou'l-hidja, l'an 1265 de
l'hégire.

XIII.

MOHAMMED BEN HUSSEIN REVENDEUR AUX ENCHÈRES

AU CHEIKH EL-BLAD KASLAN (supplique).

FIGURATION.

El-hamdou li-llah ouahed-ho sobhan-ho ou ta"ala a"alem 'lia hadret

cl-mokerrem elfâres cl-mohterem el-mor"a cl-mobcdjdjel es-seïïd kaslan
ckeïkh el-belad la zâlct el-'eïïam mosà"ida l-ekou nâsira ou ïcd eVcCada

marloula "an-ck ou qasira min kedïm-ek mohammed ben husseïn (et

non ahsseïn) ed-dellal es-seldm "alci-k ou'r—rahma ou'l-baraka ou kart

l- ek fi koull [liait] soukoun ou haraka ïlï-h sïd-t ï"alem fe-cnn-nï kount

bi-s-sâbeq déliai nerf a" haouaïdj en-nâss ou nebï"-houm ou nckdcm
min.-h.6um ou riakod min-houm ' idj ret-ï fe-ba' atst haouaïdj 'ila djoumlet

min en-nisoua toumma ba"ad dalik lam ïsellekou-nï fï liaqq-houm ou
"aadoue, 'arbab el^iiaouaïdj ïtâlebou-nï ou 'ana lam 1ekteseb cheïan

min hatam ed—dounïa lakin sïd-i (netlob) min kerïm fodl-ck 'en tete-

faddal''aleï-ïa min sa"adet-ek ou ta"amel l-ï taouïlan "ala 'en tesel-

lek-nï min-houm li-'en hadi'l-djoumla min en-nisoua "ala ïcd qaïri

qasba ou 'ana netlob min ck ''en tesellck-nï min had' en-nâss où's-seldm

mim-men koutiba "nn edn-ho mohammed ben husseïn (et non ahseïn)
herfet-ho déliai ouffaqa-ho allait amïn (et non ouqqafa-ho).

TRADUCTION.

Louange à Dieu l'unique, le glorieux, le très-haut ! A son excel¬
lence, l'honorable, le cavalier, l'estimable, le considéré, l'honoré,.
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Monsieur Kazlan (Gasselin), cheikh el-hled. Puissent vos jours être
toujours prospères et triomphants ; puisse le bras des ennemis ne
pas vous atteindre ! De la part de votre serviteur Mohammed ben
Hussein, le revendeur. Sur vous le salut, la miséricorde et la béné¬
diction de Dieu !

J'ai l'honneur de vous informer que j'exerçais, il y a quelque
temps, le métier de revendeur aux enchères. Je me chargeais, moyen¬
nant bénéfice, de vendre à la criée les effets dont on voulait se dé¬
faire.

Il m'est arrivé de livrer (envoyer) quelques effets à une société de
femmes. Les effets sont restés entre leurs mains sans que j'en aie
reçu la valeur ; et voilà les propriétaires qui me réclament l'un ou
l'autre. Comme je suis réduit à la plus profonde misère, je vous prie
de vouloir bien vous intéresser à mon affaire et de me faire rembour¬
ser le prix des objets vendus. Cela vous sera d'autant plus facile, que
les femmes auxquelles j'ai affaire, sont sous la surveillance du Kaïd-
el-Kasba. — Salut de la part de l'auteur de la présente Mohammed
ben Hussein, revendeur aux enchères (que Dieu le protège !).

XIV.

LE TALEB MOHAMMED BEN EL QADI (lettre).

FIGURATION.

El-hamdou li-llahï ou salla 'llahou "ala seïïdi-na mohammedin ou

"ala 'eli-hi ou, seuhbi-hi ou sellama. ou lemma 'aourcdct-nï el-meqddir
cl-'aoulïa outon balna kellef-nï bi-kitâbet ma ïebdou' l ï hakem-ha ou

'l-moutewellï 'oumour 'ehel-ha bi-oufour "aql-ho ou diraïet-ho bi-'ou-
mour cs-soidtâna es-sd'ïda ou ra"aïet-ha 'amrnn ou nahïan fe-ncqoul
bi-"aoun el-mâlek el-wehhab 'en fïkelam 'al/ah ma ïdell "ala yd-do"<£

bi-l-'ïman li-kaffet el-kalaq "amottman "ala ba"ad er-rouaïat mïn

qaul-ho td'ala fï s if et melaïket-ho el-kiram ou ïestarfirouna li-mcnjï

'l-'ard ou ma"ana-he ou 'allait 'a"alem cd-do''a' ou'l-'istirfar lï-l-

mou'minïn haqïqa ou'd-do"a' bi-'l-hcddïa 'l-merdjoua li-'l-'istirfar
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mim'-men sioua-houm ou leïsa bi-kamel 'ïmanan men ïrochch el-baraïa

'Ma men tebetet le-ho "euqoubet 'allah li-djou'rati-hi ou td'adi-hi ke-r-

radjïm {ech-cheïtân} ou 'atba"a-ho ou men <]afa 'alar-houm fe-houm
"am-ma teqaddem bi-ma"azdin haïtou houffet el-djenna bi-l-mekâreh

oua houffet en-nar bi-ch-chahaouatfe-'ala 'l-'aaqel 'en ïtebessar ou

ïsteïqod zemâna-ho min raflatin ta'oulou bi-hi 'ila dar el-kouloudfï'l-

"azab el-mouhïn ma" men haqqet "aleï-h kilmet el-"azab femen 'arad
ed-dounïa'adarra bi-l-'akira ou men 'arad el-'akira 'adarra bi'-d-dounïa.

— 'ala fe-'adorroue bi-d-dounïa fe-inn-ha dar fana' ou 'a"ameloue

li-'l-akira fe-'inn-ha dar baqa' ou le-ïa"lem el-"aaqel 'en ed-dounïa

bahr moudelhem ou sefïnet-ho el-mendjïa min el-raraq fï-h et-teqoua

ou kaun el-mar'i "ala chafï heufra min en-nar ma dâm "ala rafleti-hi
ou le-ho mahabba ou ichtirâl bi-zaharet ed-dounïû 'in temekkcn heubb-

ha bi-"alâïq qalb-ho ou tefarrar le-ha bi-koullïet-ho ou lam ïenzor fï

"aouaqib 'amr-ho ma ïdoulou 'ileï-h hal-ho ba"ad maut-ho ou heloul-ho

fï rems-ho min meza"adjat rabbanïa ou allouai mounsaheba ez-zïoul
min 'oumour fadiha * 'allahouma tebbet-na "ind es-sou al ou "ind el-

rarrara "ala kilmelï 'ch-chehâda oua'ammin rou"at -na fï' d-dareïn

ïa mouçabbit el qouloub çebbct 'aqdâm-na ""ala 's-sïrat "ind el-mou-
rour bi-li ïa reba-li ïa rauç-ah seïïd-na mohammed salla 'allahou
"aleï-hi ou sellama ou 'eli-hi ou seuhbi-hi el-kirdm ou rcdïa 'allahou

"an-houm ou kataba-ho mousselliman "ala 'l-ouaqifi "aleï-hi faqirou

rabbi-hi mohammed ben el-qadi latafa 'allahou bi-hi 'amïn.

TRADUCTION.

Louange à Dieu ! Que Dieu répande ses grâces et sa bénédiction
sur notre seigneur Mahomet, sur sa famille et sur ses disciples ! —
Ayant été amené par les arrêts du destin dans la contrée de Balna (1),
je fus invité à composer une lettre sur le sujet qui me plairait. Cette
invitation m'était adressée par le commandant de la ville, par celu'
que son immense intelligence, son expérience des affaires politiques
et son habileté daus l'administration, ont placé dans un poste aussi
éminent.

(I) Batna est une ville créée par les Fiançais, à deux lieues de Lambèse. Le nom
de Batna s'appliquait à l'emplacement de cette ville. Je trouve dans l'histoire des
Obeïd-Allah par lbn-Hammad, fol. 81 verso, 1. 5 : « L'ancien nom de cette localité
était Adna. »
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Ainsi je commence mon discours avec l'aide du Roi des rois, du
Bienfaiteur de la nature.

Le livre de Dieu renferme des versets qui nous font un devoir de
tlemander la foi pour toutes les créatures sans distinction, comme le
prouve l'interprétation du passage suivant où il décrit les anges géné¬
reux : « et ils implorent le pardon pour tous les hommes qui sont sur
la terre. » Le sens véritable de ces paroles est : ils prient pour les
vrais croyants et appellent sur eux la miséricorde divine ; ils espèrent
obtenir par leurs prières que les infidèles seront ramenés dans la
voie droite et mériteront le pardon.

Ce n'est pas être un vrai croyant, que de tromper les créa¬
tures.

Il n'est permis de haïr que ceux qui, par leur désobéissance et par
leurs méfaits, se sont attiré le châtiment divin, tels que Satan (le la-
pidable), ses acolytes et les malheureux entraînés sur ses traces.
Ceux-là, en effet, forment une catégorie à part; puisque le paradis
est entouré des devoirs odieux, et l'enfer complètement environné
des plaisirs séduisants.

L'homme honnête doit se tenir en éveil pendant toute sa vie; car
la moindre inadvertance l'exposerait, dans le séjour de l'éternité, à
partager le supplice des damnés, supplice avilissant (1) !

Quiconque recherche les vanités de ce monde, perd de vue l'autre
vie. De même, celui qui pense à la vie future, foule aux pieds les
jouissances d'ici-bas. Ainsi, méprisez le monde (2), car le monde est
le séjour des biens périssables ; mais exercez votre âme pour l'autre
vie, car l'autre vie est le séjour de l'éternité.

Le sage n'oubliera pas que le monde d'ici-bas est une mer téné¬
breuse, et que la piété est le vaisseau qui le sauvera du naufrage.

(1) Mouhin est le participe de ahdn, qui est la quatrième forme dérivée du verbe
hdn, être de peu de prix, devenir vil, s'avilir. Le nom d'action de la première forme
<;st haoudn, avilissement où l'on jette quelqu'un, d'où notre expression avanie. A
la quatrième forme, le verbe devient transitif et signifie avilir une personne.

(2) Le mot dounïa est le féminin de l'adjectif dounan, pris substantivement ;
«on le .traduit habituellement par le monde, la vie d'ici-bas, la vie actuelle, les
plaisirs et les jouissances clece monde, les biens terrestres. Dans la langue parlée,
il a le sens de fortune, richesse; exemple : 'and-ho ed-dounïa, il a de la fortune —
Jioua maulcij ed-dounïa, il est riche — ma 'and-ï la dounïa la hatla, je ne pos¬
sède pas un son vaillant (locutions de Conslantine).
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L'homme (1) est sur le bord du cratère, tant qu'il abandonne son
âme aux délices de la vie et qu'il laisse la volupté s'emparer de son
cœur, tant qu'il ne réfléchit pas aux conséquencesde sa conduite,
aux tortures que la justice divine lui prépare à son entrée dans la
tombe et aux peines incessantes qui payeront ses actions dégra¬
dantes.

0 mon Dieu ! donne-nous la force d'articuler la profession de
foi (2), au moment de l'agonie (3), à l'heure où nous serons interro¬
gés ! Calme nos terreurs dans cette vie et dans l'autre ! 0 toi qui for¬
tifies les cœurs, affermis nos pieds lorsque nous passerons sur le
sirat (4) ; Seigneur, divin secours, communique-nous cette assurance
par l'intervention de notre maître, Mohammed, sur qui retombent
tes grâces et ta miséricorde ! Pour lui, pour sa famille et pour ses
disciples, nous implorons ta faveur et ta générosité. — Salut au lec¬
teur bénévole de la part de l'auteur, très-humble serviteur de Dieu,
Mohammed-ben-el-Qadi (5), (puisse le Tout-Puissant lui être pro¬
pice !). Ainsi soit-il !

(1) J'ai l'intime conviction que le mot kmm est de trop, parce que celte phrase
est indépendante de l'idée précédente.

(2) Il y a dans le texte Kilmeteii ech-chehdda, les deux paroles ou les deux for¬
mules de la profession de foi, c'est-à-dire : La ilaha ill' allah mohammadou
raçoul allah, il n'y a de Dieu que Dieu, Mahomet est l'envoyé de Dieu.

(3) Rarrara, et suivant la prononciation de la plupart des Arabes gargâra, est
le nom d'action du verbe quadrilitère Rarrar ou Gargar, râler; nous en avons fait
gargariser, y" PYa P'? elv > se laver la bouche et le gosier avec un liquide en faisant
entendre un bruit semblable au râlement.

(4) Le sirat est, selon la croyance des Musulmans, un pont jeté sur le milieu de
la Géhenne.

(5) Mohammed ben-el-Qadi, que j'ai"eu le plaisir de rencontrer à Batna, en sep¬
tembre 1852, est un marabout instruit, et surtout très-vénéré dans leBelezma. En
publiant une de ses fCotba, j'ai voulu faire connaître son style et ses idées.
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XV.

VERS ADRESSÉS PAR L'ÉMIR ABD-EL-QADER A UNE

DAME FRANÇAISE.

FIGURATION.

El-hamdou li-llahi ouahda-ho, — Qalladtou ïauma' l-beïni djida

rnouwaddV'in dorouran nouzimct " euqoudoii-ha min admou'ï oua heda

bi-him hâdï 'l-matïï fe-lam edjid qalb-ï ou la djild-ï ou la sobr-ï ma"-ï
ouadda"tou-houmou toumma etneïtou bi-hasratin taraktou ma" alima

md' ahdïa ke-l-balqd"i oua redja"atou la edrï 't-triqa ou la tes'el

zcja"at "ada-ka 'l-mebroudouna ke-merdjd'ï ïa sdh-i omit el-akbara

(et mieux li-akbari) 'l-haoua bâcha li-mitli-ka en aqoula oulaïasmi in-

nï ouhadditou bî l-haoua (et mieux fi 'l-haoua) bi-reraïbin ou "adjaïbin

hatta ke-ennï el-asmaï ïa nefs-ï qad fâreqti ïauma firâqi-him tïba (et
non salïb) 'l-haïati fe-fï 'l-baqai la tetma"i ou s-seldm min kdtibi-ha

"abdi-el-qaderi bni mahii 'd-dini jï rabe"i di'l-hidjdjati "dama ^flf'
(1264) arba"a ou mïteïn ou elf.

TRADUCTION.

Louange à Dieu l'unique! — Le jour où ils (1) m'ont quitté, je
leur ai laissé autour du cou un collier dont mes pleurs étaient les
perles. Le guide (2) a poussé devant lui les montures..., et je n'ai
plus trouvé en moi ni mon cœur, ni ma force, ni ma résignation. Je
leur ai dit adieu, et je suis tombé dans une trislesse qui a fait de ma
demeure un désert. Et je suis revenu.....et je n'ai plus reconnu le
chemin !... Ne souhaite pas à tes plus cruels ennemis que Dieu les
abîme dans les douleurs qui m'accablent (3) ! Ami lecteur, prête l'o-

(1) Les poètes orientaux emploient toujours, par discrétion, la troisième per¬
sonne masculine du pluriel, en parlant de la femme qu'ils aiment.

(2) Il y a dans le texte : Le chamelier a aiguillonné les montures.
(3) On pourrait traduire d'une autre manière, en coupant la phrase, et dire : Ne

demande pas pourquoi? Puisse Dieu abîmer tes plus cruels ennemis dans les
douleurs qui m'accablent ! Mais la tournure que j'ai adoptée plus haut est beau¬
coup plus énergique et répond parfaitement au sens de la phrase précédente.
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reille à nos propos amoureux ; une personne telle que toi ne peut pas
rester sourde à mes accents. En vérité, je me prends à parler d'a¬
mour, comme si j'étais un autre El-Asmaï (4).

0 mon âme! tu as quitté la vie le jour où ils m'ont quitté; ne dé¬
sire plus que mes jours se prolongent.

Salut de la part de l'auteur, Abd-el-qader, fils de Mahi-ed-din. Le
4 de dheul-hiddja, l'an 1264.

(4) El-Asmaï (Abou-Saïd Abd-el-Melikben-Koraïb) est un poëte célèbre qui vécut
à la cour du kalife Haroun er-rachid. Il a laissé un grand nombre de poésies éroli-
ques. Les historiens s'accordent à placer sa mort dans l'une des années 216 ou 217
de l'hégire (831 ou 832 de Jésus-Christ.)
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TROISIÈME PARTIE.

HISTORIETTES.

I.

LE BURNOUS ACCUSATEUR (1).

FIGURATION.

Haddas-nï 't-tâleb mohammed ben "abd allah ou qal kan ouahed

■er-radjol min beled djïdjellï' esm-ho bou guer"oun ïdjï ila beled qosan-
tïna bach ïchrï nesïb min el-baqar kïf ousol ila 'l-hamma oua hïa

declira qarïba li-qosentïna rah el-hal "aleï-h ou bata fi ouahed ed-

douar ou dja''aloue le-ho 'd-hïfa ou lekerremoue "dleï-h ou kïfdjaboue
le-ho 'l-"acha' chafoue "and-ho kïsa ft-ha 'd-drahem bizzèf ou heubboue

ïsroqou-ha le-ho ou kallaou-h hatta rqod ou dja'oue lelio ou ketcfoue
le-ho ïdeï-h ou "ameloue le-ho "asa fi fum-ho bâche ma ï"aïït chi ou

nahhoue le-ho 'd-drahem ou toloqoue le-ho ïdeï-h ou'l-'asa baqat fi

fum-ho hatta tala"a en nehar "aleï-h ou had' er-radjol hïlï kïf toloqoue

le-ho ïdeï-h qata"a tarf min burnous-ho ou heufeur heufia fi 'l-ard

bi'l-mous ellï iellezi) taht-ho ou kezen et-tarffï-ha ou horob min ed-

douar ou cl/a' ila qosantïna ïchtekï li-l-makzen ou kïf ousol ouoqt el—

(1) Le leste arabe des Exercices pour la lecture des manuscrits arabes parut
en juin 1850. Dans l'excellente grammaire qu'il publia en 1851, M. Pihan inséra
l'historiette du Burnous accusateur, comme spécimen du style mogrebin. Ma tra¬
duction diffère de la sienne en plusieurs endroits, notamment à la dernière phrase
(Conf. Éléments de la langue algérienne, p. 167 et 168). Cette différence vient
sans doute de ce que M. Pihan a rencontré dans le récit quelques expressions mo¬
dernes dont les dictionnaires ne donnent pas l'explication en français.
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lieukm 'echteka li-l-hâkem ou qâl le-ho 'l-hâkem ."and-ek chï chouhoud

qâl le-ho bon guer"oun ma "and-ïchï ïa sïd-ï ou lakin teba"ats le-houm
ïdjioue ba"ats el-hdkem li-'ehel ed—douar ou djabou-houm ed-douaïr

ou kïf qâbel-houm lîl-hâhem [el-hdkem) qâl le-houm ta"arefoue chi

had'er-radjol qâloue ma na"arefou-h chi la zï-ho ou la oudjh-ho ou ma

c.houfna-h chï"eumr-na ou ma bats chi "and-na tekellem bou guer'oun

li-l-hâkem ou qâl le-ho teba"ats ma"-na zaudj douaïr bâche ïchoufoue

"l-'irnâra ellï (elletï) "amelt-ha fï douar-houm kïf ousoloue ila 'l-maude'
ouerra le-houm el-heufra ou saboue fï-ha tàrf min burnous ou qasou-h

"ala burnous er-radjol ou dja' qadd-ho ou "arejoue 'l-haqq ma"-ho

ou reddou-houm li-l-hâkem ou kassar-houm ft'd-drahem mta"a bou

guer"oun ou robot-houm ou zdd ketta'-houm.

TRADUCTION.

Le tâleb Mohammed-ben-Abd-Allahm'a raconté l'anecdote sui¬
vante. Un habitant de Djidjelli, nommé Bou-Gueraoun (1), venait
un jour à Constantine pour acheter des bœufs. Surpris par la nuit,
il s'arrêta au Hamma, petit hameau voisin de Constantine, pour pas¬
ser la nuit dans un douar. On lui offrit la dîfa , et on le combla
d'attentions. En lui servant le souper, ses hôtes s'aperçurent qu'il
portait sur lui une bourse remplie d'argent, et ils conçurent le pro¬
jet de la lui dérober. Quand il se fut endormi, ils s'approchèrent de
lui, lui attachèrent les mains au dos, et le bâillonnèrent pour l'empê¬
cher de crier; puis, ils prirent l'argent et lui délièrent les mains, en
lui laissant le bâillon dans la bouche jusqu'au lever du jour. Mais
notre homme était rusé. Une fois qu'il eut les mains libres, il prit
son couteau, coupa un morceau de son burnous, creusa un trou
dans la terre et l'y cacha. Après cette opération, il se sauva à toutes
jambes, etse rendit à Constantine pour se plaindre au bureau (arabe).
Quand vint l'heure de l'audience, il adressa sa plainte au juge ( à
l'officier). « As-tu des témoins? lui dit celui-ci. — Non, Monsieur,
répondit Bou Gueraoun ; mais vous pouvez envoyer chercher les
coupables. »

(I) Le mot bou-<iuera,"oun est mie expression de la campagne, qui désigne le co¬
quelicot. Les juifs de Constantine disent, takkouh.

4
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L'officier fit partir des gendarmes pour le douar où le plaignant
avait été volé ; et on lui amena les accusés. Dès qu'ils furent en sa
présence, il leur dit : « Connaissez-vouscet homme-là ? — Nulle¬
ment, répondirent-ils; nous ne le connaissons ni de tournure ni
de figure ; jamais nous ne l'avons vu, et il n'a point passé la
nuit chez nous. » Bou-Gueraoun, prenant alors la parole, dit au juge
( à l'officier ) : « Veuillez, monsieur, envoyer avec nous deux hom¬
mes pour reconnaître la marque que j'ai faite dans leur douar. »

Aussitôt qu'ils furent arrivés à l'endroit désigné, Bou-Gueraoun
leur montra la cachette, et ils y trouvèrent le morceau d'étoffe qui
s'adaptait parfaitement au burnous. La vérité étant découverte, les
voleurs furent ramenés au bureau. Le juge lescondamnaà restituer
l'argent de Bou-Gueraoun, leur infligea en outre une amende(l),
et les fit mettre en prison.

II.

LES TROIS FILS DE FAMILLE.

FIGURATION.

Qâllek ma qâl lek (2) "ala hadah es-sultân na"aman beï qosantïna

ouahed en-nehar nebbah "ala 'ehel el-bled la men ïhawwas fï 'l-lil ou

ellezï ïelqaou-h el-qobdjïa ma ïdoum 'illa rds-ho ou qdl li-qaïd dar

lazim tehawwas enta bi-nefs-ek koull el-lïla [koull Ma) ma"a el-

qobdjïa (3) qâl nd'am ïa soltàn salla 'l-"acha' ou karadj min el-djama!'

ou 'edda ma"a-ho kamsa qobdjïa ou "aadoue ïdouroue fï 'zzoqaqât

houma [houm) ousoloue 'ila souq el-ïouguema (el-hèrguema) ou houma

(1) Le verbe katta, fut. ïkattï, veut dire imposer une amende; racin. ketia,
amende.

(2) Lorsque les Arabes racontent des historiettes en langue commune, ils débu¬
tent souvent par la formule qâl leh ma qâl lek, il t'a dit ce qu'il t'a dit....

(3) L'expression qobdjï, plur. qobdjia, est composée du mot arabe qobod, pren¬
dre, empoigner, et de la terminaison turque djï, particulière aux noms de métier;
seulement le dâd a disparu à cause de l'euphonie. 11 serait trop difficile de pronon¬
cer qoboddjï. _ _______

Bibîiothek der
Deuîschen

Morgenlandjschen
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[houm] saboue tek chcbban manazzejin ïlehaddaçoite ou qdl le-houm

qaïd dar kïfache sebbet-koum ïa chebban qaloue le-ho ïa sïd-ï ma

"and-na hatta sebba qdl 'oulad men entouma [entoum] qdl le-ho

ouahed 'ana ouled ellï [ellezî) ta''et le-ho reqâb er-ridjâl ou qdl le-ho

el-akor 'ana ouled ellï [ellezî) ïetd'am el-djï"aan ou qdl le-ho et-tsalits

'ana ouled ellï [ellezî] ïesqï ' 1-" atchdn hammam [hemm) chouïa qaïd dar
ou qdl le-houm ma nendjem (i) chi nesarrah-koum hatta ïchouf-koum

es-soltan kïf tala"a en-nehar qâbelou-houm li-s-soltan ou qâloue le-

ho ech-chebbân kema qaloue li-qaïd dar sarrah-houm ou teleffet

li-arbab ed-daula ou qdl le-houm chouftoue chï hadak el-adabfï
hadauk ech-chebbân qâloue le-ho 'istebaharna jï kelam-houm ou

'istebaharna fï-k kïfache fehemt le-houm qdl le-houm 'amma el-ouwel

baba-h haffaf oùt-tsânï baba-h kouwwach ou't-tsalits baba-h saqqâ
qaloue le-ho rahmet allah "aleï-k ïa seïd-na ou maula-na.

TRADUCTION.

Vous avez peut-être entendu raconter le fait suivant, qui arriva
sous le règne de Naaman, bey de Constantine. Un jour, ce prince
fit publier dans la ville un avis portant défense de se promener pen¬
dant la nuit, sous peine de mort pour quiconque serait rencontré
par la police; il prescrivit en même temps au caïd-dar de faire
en personne, toute la nuit, une ronde de police. Quand , le soir fut
venu, le caïd fit sa prière ; au sortir de la mosquée, il prit cinq agents,
et commença sa ronde dans tous les quartiers. Arrivés au souq-el-
herguema (rue des restaurants tunisiens), ils rencontrèrent trois
jeunes gens d'une mise élégante, qui causaient entre eux. «Jeunes
gens, leur cria le caïd-dar, quel motif avez-vous pour vous trou¬
ver ici à pareille heure? — Aucun, répondirent - ils. — Et, de
qui êtes-vous fils? ajouta le caïd-dar. — Moi, repartit l'un
d'eux, je suis fils de celui devant lequel se courbent les têtes des
hommes. — Moi, dit un autre, je suis fils de celui qui nourrit les
gens souffrant de la faim. — Et moi, fit le troisième, je suis fils

(1) On ne trouve pas dans les dictionnaires arabes le verbe nedjem f. inedjem,
très-usité dans l'Afrique septentrionale pour exprimer pouvoir, avoir les
moyens de; avoir du crédit, de l'autorité.

4.
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de celui qui donne à boire aux personnes altérées. » Après un mo¬
ment de réflexion, le caïd-dar leur dit : « Je ne puis pas vous
mettre en liberté avant que le sultan vous ait vus. »

Le lendemain, il les conduisit devant Naaman-Bey. Nos jeunes
gens lui firent les mêmes réponses qu'au caïd-dar. Le prince
leur accorda aussitôt la liberté ; puis, se retournant vers les grands
de la cour, « Avez-vous remarqué, leur dit-il, la politesse raffinée
de ces adolescents? —-Nous nous perdons en conjectures, répon¬
dirent-ils ; et. nous sommes étonnés que vous ayez saisi le sens de
leurs paroles. — Eh bien ! continua Naaman-Bey, en voici l'explica¬
tion : le premier est fils d'un barbier; le second, d'un boulanger; et
le troisième, d'un porteur d'eau. » A ces mots, les courtisans s'écriè¬
rent : « Que Dieu vous accorde sa miséricorde, ô notre seigneur et
maître ! »

III.

NOUVELLE MANIÈRE DE SE SÉCHER.

FIGURATION.

Kanoue zaudj min el-hachaïchïa (i) 'ahbab ou daïman ïhawwasoue

ou takoidoue ou ïchroboue ou ïdjawwoqoue (m"a ba"ad} ouahed min¬

imum fanï bi-l-mard ou kïf ïsïb guelta ou 'illa oued ïlouh rouh-ho f ï-h

ou ma ïdjbed-ho habïb-ho 'illa bi-s-sïf(i) ouahed en-nehar karadjoue

's-sobah saboue ouahed el-guelta moraftïa bi-l-djelïd houa chaf-ha oua

houa telah (ittelah) fï-ha ma djebed-ho saheb-ho 'illa qrïb tekrodj

rouh-ho fefed-ho 'ila 'd-dar kïf ousoloue dakkal-ho el-menzèh ou qâl

le-ho 'oqo"od hena tetchemmèss houa karadj "alèï-h ou saheb-ho "allaq

rouh-ho dja'oue 'l-djïrân ïedjrioue qdloue le-ho a"am-ek el-koull ou

'enta telaouï fï-h ou 'l-ïauni kallït-ho qatal rouh-ho qâl le-houm el-
hachaïchï kallït-ho ïtechemmèss.

(1) En langue écrite, on dit hachchach, plur. hachchachïn ; rac. hachich. Pour
l'histoire de cette plante , appelée proprement qonnab (chanvre), et" l'usage qu'on
en fait, voyez la Chrestomalhie arabe de Sylv. de Sacy, tom. I, p. 209, 210, etc.

d) Mot à mol avec l'épie, et en français de force.
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TRADUCTION.

Deux fumeurs de hachiche étaient liés d'une étroite amitié. Ils
passaient le temps en promenades, en galas et en concerts (1). L'un
d'eux tomba malade, et fut pris d'une manie telle que, lorsqu'il
apercevait, une mare ou une rivière, il ne pouvait s'empêcher de
s'y précipiter. Son camarade avait toutes les peines du monde pour
l'en retirer. Étant sortis un jour de bon malin, ils trouvèrent sur
leur chemin une mare couverte de glace. Le maniaque l'eut à peine
vue, qu'il s'y lança à corps perdu. Son ami l'en retira au moment où
il allait rendre l'âme. Après l'avoir sauvé, il l'emporta chez lui, et le
déposa dans une chambre qui donnait sur la terrasse, en lui disant:
« Repose-toi ici, et tu te sécheras au soleil. » A ces mots, il le
quitte : mais le malheureux se pend. Les voisins accoururent et
apostrophèrent le survivant en ces termes : « Comment ! tu as passé
une année à veiller sur ton ami avec un soin tout particulier, et au¬
jourd'hui tu le laisses se pendre! — Bah! fit le fumeur de hachi¬
che, je l'ai laissé seul afin qu'il se séchât au soleil ! »

IV.

TRAVESTISSEMENT.

FIGURATION.

Kan ouahed er-radjol ïahrets f i zeman ech-chita "ala djabda 'afrâd

dja' ouahed er-radjol ouled hardrn nezd'a burnous-ho ou "aad ïersel

jï-h bla ma ou hezz er-radjol "aïn-ho houa chaf er-radjol ïersel ferah
li-enn-ho "atchân refed er-radjol burnous-ho ou dja' qâsed li-l-fellah

qâl le-ho 'allah i'aoun-ek qâl le-ho liadak allait ïsellim-eh qâl le-ho el-
J'ellah 'ana "atchân qâl le-ho kïfache el-mâ' be-heda-k ou'enta "atchân

qâl le-ho ou 'ism-ek qâl le-ho 'isrn-ï meddï-h (2) qâl le-ho ïa, meddï-h

(1) Le verbe djotcwaq (2 e forme) signifie jouer du djouaq, espèce de flûte en ro¬
seau percée de six trous.

(2) Meddï-h est le participe du verbe doublement imparfait 'edda , fut. teddï
(2 e forme), suivi du pronom affixe, masculin singulier ; ce qui veut dire : l'empor¬
tant ou j'en emporte un, j'en emmène un.
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ou râs-ek 'alirez l-ï hacli 'l-djabda hatta neouellï houa mecha hïn

ouella 'l-fellah ma sab chï 'r-radjol ou taur min el-afrâd qâm ïcU'ïït

redja'a le-ho saheb-ho fi sifet'okra qâl ach b-ik te"aïït qâl es-sebba

hakedak ou hakedak qâl rouh felteche "aleï-h qâl le-ho ou 'ism-ek qâl

moulhiq kou-h (i) qâl le-ho ïa moulhiq kou-h 'ehrez l-ï had' et-taur
hatta neouellï houa mecha ou sâheb-na kemmel et-taur el-'akor houa

ouella ou ma sa [sab) la radjol ou la ''t-taur hebel meskïn ou "aad ïber-

beg ou ïqoul "ala 's-sikka ou 'l-medjbed ïoqa" ma ïoqa".

TRADUCTION.

Un homme labourait son champ, dans la saison d'hiver, avec un
attelage à deux bœufs, lorsqu'un individu, fils du péché, se dirigea
de son côté, dépouilla son burnous, et se mil à le laver sans eau.
Le laboureur voyant ce manège, se réjouit parce qu'il avait soif. Le
drôle eut bientôt ramassé son burnous, et vint droit à lui. « Que
Dieu t'assiste, dit-il. — Qne Dieu te bénisse, repartit le laboureur,
qui ajouta aussitôt : Je meurs de soif. — Eh quoi! fit l'autre,
il y a de l'eau tout près de toi, et tu souffres de la soif! — Com¬
ment t'appelles-tu? demanda le laboureur. — «Je me nomme
Meddih. — Mon cher Meddih , fais-moi le plaisir de me garder
ces deux bœufs jusqu'à mon retour. » Il partit; mais quand il
revint, le gardien et l'un des bœufs avaient disparu. Aux cris dé¬
sespérés du laboureur, notre compère arrive sous un nouveau cos¬
tume. — «Qu'as-tu à crier ainsi? lui dit-il en l'abordant. — On
m'a volé un bœuf. — Cours vite à sa recherche, ajouta l'homme
au déguisement. — Ton nom ? demanda le laboureur: — Je
m'appelle Moulhiq-Kouh. — Eh bien! mon cher Moulhiq -
Kouh, aie la complaisance de me garder ce taureau jusqu'à ce que
je revienne. » Cela dit, il se mit à courir pendant que notre homme
complétait son œuvre. A son retour, le laboureur ne trouva plus ni
homme ni taureau. Il en perdit la tête et grommela entre ses dents:
a Qu'on vienne un peu me prendre le soc et la charrue ! »

(I) Moulhiq kou-h, a le sens de j'emmène l'autre, mot à mot joignant le frère
de lui. Moulhiq est le participe masc. sing. du verbe 'alhaq (4 e forme).
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V.

LES FACHEUX PRÉLIMINAIRES.

FIGURATION.

Nehar el-mauloud 'alina qa"adïn fi 'l-djam"a dakal "a/cï-na radjol

min ez-zemoul ou telah [ittelah) "ala 't-tâleb habïb-ï sellem "aleï-h

nu "aadoue ïouachhaloue (i) "ala ba''ad-houm ba"ad qâl le—ho ouach

kan ouach ma kan (2) oueïn dja'oue. bït-na qdl bi-kaïr "and-ek hadak

et-teir mat qdl le-ho ouach qatl-ho qdl kela 'l-lahm ïasèr qâl le-ho min

eïn had' el-lahm qdl cl-'arba"a heuseun mta"a-k rnaioue qdl le-ho

ouach hadi 'd-dd'oua qoul l-ï ouach fera bi-bït-na qdl sebbet el-heu-
seun cha"aloue 'n-nar Jeza" at en-nas djâboite "aleï-houm el-md' ma-

toue qâl le-ho ouach sebbet el-a"afia (3) qâl boqqotoue 'l-kodddm
cch-chema" houma (houm) qd'adïn "ala rafla ou ^n-nar cha"alet qâl

le-ho "alach el-koddâm boqqotoue 'ch-chema" qdl bach ïdfenoue dje-
nâzet 'omm-ek ndd et-tâleb ïtesokkot "ala 'omm-ho ou qâl le-ho ïa

dorzï ben dorzï laeh ma teqoul l-ï H-marra el-oula "ala 'omm-a Ma

'a"azz "aleï-ïa min ellezï qoult l-ï el-koull qoul l-ï ouach sebbet-lia

hatta matet qdl le-ho qatalet-ha cl-rïra qâl le-ho mim-men râret qâl
min dorret-ha.

TRADUCTION.

Le jour du Mauloud (naissance du prophète), nous étions assis
dans la mosquée, lorsqu'arriva un habitant de la tribu des Zmoul (4) ;

(1) Le verbe quadrilitère ouachhal est composé de la formule de salutation
ouach haleh, quel est l'état de toi ? comment te portes-tu? Il ne se trouve pas dans
les dictionnaires arabes.

(2) Après les salutations et les compliments d'usage, les musulmans de l'Algérie
commencent toujours la conversation par la formule : ■■ouach kan? ouach ma
kan ? qu'y a-t-il î qu'est-ce qui n'existe pas ? •> La réponse ordinaire est : « El-
kaïr kan, ech-charr ma kan che, le bien existe, le mal n'existe pas. « C'est-à-dire
que tout ce qui se passe sur la terre, arrive par la volonté de Dieu, et comme Dieu
est infiniment bon et infiniment juste, tous les événements, même malheureux,
doivent être regardés comme un bien.

(3) En Algérie et dans une partie de l'Afrique septentrionale, on emploie, par eu¬
phémisme, l'expression a'afia, santé, base de la santé, à la place du mot nar, feu.

(4) Zmoul est le pluriel du mot zmala. Cette tribu se divise en deux fractions
et occupe toul le pays compris entre le Nil-en-Necer et le Djebel Guérioun, Elle est



S6 ÏBOISIÈMJE PAKT1B.

il se jeta dans les bras du tâleb (t), mon ami, et, après les saluta¬
tions d'usage échangées réciproquement, le tâleb lui dit : « Qu'y a-t-
il de nouveau? Comment va-t-on chez nous?— Très-bien, ré¬
pondit-il. Mais à propos, l'oiseau que vous aviez élevé est mort. —
Gomment cela? — Il a mangé trop de viande. — Et d'où ve¬
nait cette viande? — De vos quatre chevaux qui n'existent plus.
— Qu'est-ce que cela signifie ? Que s'est-il passé au douar ? — Un
incendie a éclaté; au cri d'alarme, on s'est rassemblé, et l'on a tant
fatigué vos chevaux à porter de l'eau qu'ils en ont crevé. — Eh
quoi ! un incendie? Comment cela est-il arrivé?— Les domestiques
avaient allumé des bougies; ils reposaient tranquillement, quand
tout à coup le feu a éclaté. — Qu'avaient-ils besoin d'allumer des
bougies? — C'était pour le service funèbre de votre mère(2). »

A ces mots, le tâleb bondit, se lamenta sur la perte de sa mère et
s'écria : « Coquin , archi-coquin (3) ! pourquoi ne m'as-tu pas
parlé d'abord de ma mère? Elle m'était plus chère que tous les objets
de ton sot bavardage. Dis-moi de quoi elle est morte. —De jalou¬
sie. — Elle jalouse! et de qui? — Votre père venait d'épouser
une seconde femme. »

VI.

LE SAC DE PIERRES A FUSIL.

FIGURATION.

Kount ouahed en-nehar qa"ed "ala ddreb el-hanout mta"a ouahed

el-ïelioudï 'ahna netehaddecoue ou dja' ouahed er-radjol barrant

limitée au nord par les Barranïas ; au sud par les Sebgas; à l'est par les Segnïas ; à
l'ouest par les Sebgas et les Barranïas. Son origine est très-peu homogène : elle fut
composée dans le principe de cavaliers pris dans toutes les tribus pour le service du
Makzen.

(i) Tâleb, au plur. tolba, est un substantif dérivé du verbe tolob, fut. ïtlob ,
demander, chercher, rechercher; il signifie en Afrique étudiant, en d'autres ter¬
mes un homme qui cherche la science, avec l'ellipse du mot "eulm, science.

(?.) Il y a dans le texte : bâche ïd/enoue djenazet omm-ek, afin qu'ils enterras¬
sent les obsèques de votre mère, ce qui produit un pléonasme vulgaire Djenaza
est une expression plus relevée que defîna , enterrement, et signifié ici le corps,
les restes-

Mot à mot Druze, fils de Druze. Les expressions Druze et Kopte sont con¬
sidérées en Afrique comme des injures grossières.
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moustehemm ou fiïed-ho chatrob ou labès burnous "abbasï 'azrag ou

berrïma beïda' ou haïk "amâra kamela ou fi ïed-ho ouahed ech-chekâra

melïana qd'ad ou beda ïfassol jï 'l-djehaz fassol qïmet temenmïa n'ai
frank koull-ha 'Ma fi 'd-dehebï ou 'l'-qatifa ouqâl le-ho ïa fulân heutt

hadïk ech-chekâra "and-ek hatta neddï 'l-qochch li-l-keïïât ou netla"

'ila souq el-"asr nechrï miqïâs deheb bi-l-hadjar ou nechrï maqfoul
deheb ou nechrï cha"aïr deheb ou ncndjï [nedjï) netehâseb ana ou eïïak

ou nesellek-ek ou 'in châ' allah neqo"odoue md'arifa daïman qdl le-ho
el-ïehoudï ïa sïd-ï 'ana kedïm-ek min eïn "areft-ek nia ïkoun Ma 'l-kaïr

'in châ' allah mecha 'l-barrânï edda 'l-qochch ou rawwah 'amma

'l-ïehoudï qa"ad ïchouf ileï-h ouoqt ïdj'ï 'estenna-ho (i) Çestdna-ho)

nehareïn ou ouella kïf chaf-ho ma dja' chï tala"a ila 'l-qobtdn el-mou-

teivellï 'oumour el-"arab 'ichteka ou qdl le-ho 'estenna-ho Çestdna-ho)
el-ïaum ou iza ma dja' chï rodoua djib ech-chekâra ou 'erouah el-

rodoua min dak refed el-ïehoudï 'ch-chekâra ou tala"a li-l-makzen qdl

le-ho el-qobtan 'ekla"a el-qofol qoddam-na ou nechoufoue qaddach
f ï-ha hou kela"a el-qofol ou houma [houm) saboue fi-ha hadjar mld'a
ez-zenad.

TRADUCTION.

J'étais un jour assis sur le devant (2) de la boutique d'un juif,
et nous avions entamé la conversation. Survint un paysan à la dé¬
marche prétentieuse. Il avait une badine à la main, et était vêtu d'un
burnous des Beni-Abbâs de couleur grise (gris-bleu); la torsade de
son turban était blanche et son haïk avait une garniture complète.
Il portait, en outre, à la main un sac rempli. Après s'être installé
sur la banquette, il se fit couper un trousseau de la valeur de huit
cents francs, rien qu'en brocart et en velours; puis, s'adressant au
marchand : «Un tel, lui dit-il, fais-moi le plaisir de me garder ce
sacj afin que je porte les effets chez le tailleur. De chez le tail¬
leur, j'irai à Souq-el-âseur acheter des bracelets d'or avec pierre-

(1) Le premier de ces deux mots représente la prononciation usuelle. J'ai donné
entre parenthèses l'orthographe grammaticale.

(2) On appelle en Algérie dareb, plur. doudreb (s. m.), la banquette d'une bou¬
tique, le banc formé par la devanture d'une boutique arabe. (Conf. ma Définition
lexigraph. de plusieurs mois usités dans l'Afrique septentrion., Journ. asiat.,
juin 1849, p. 545.)
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ries, des boucles d'oreille en or et un collier à grain d'orge du même
métal. Quand j'aurai terminé mes emplettes, je viendrai régler notre
compte, je te payerai, et, s'il plaît à Dieu, nous resterons bons amis.»
Le juif lui répondit: «Monsieur, je suis votre serviteur. J'espère
n'avoir qu'à me louer d'avoir fait votre connaissance. » Le paysan
enleva le paquet d'effets et s'éloigna. Quant au juif, il se résigna à
l'attendre. Cependant, deux jours s'écoulèrent sans qu'il revînt à la
boutique.

Lassé d'attendre en vain, le marchand se rendit au bureau du ca¬
pitaine chargé des affaires arabes, et lui exposa sa plainte. «At¬
tends encore un jour, lui dit l'officier, et si ton homme n'a pas re¬
paru demain, apporte-nous le sac. » Le lendemain, le juif prend le
sac et retourne au bureau arabe. Le capitaine lui dit : « Brise la fer¬
meture du sac, et nous verrons la somme qu'il contient. » Il obéit :
mais on ne trouva que des pierres à fusil.

VII.

UNE TOMBE POUR UN COLLIER.

FIGURATION.

Qâl ech-chcïk A-an ouahed ech-chebab zeïn ïasèr 'esm-ho "abd er-

rahman ben isma"ïl ça min ez-zïn mta"a-ho "aadoue ïqouloue le-ho

oueddah oua lioua cha"er "azïm qâl cheïk-na kanet ouahed el-mra

'esm-ha 'omm el-benïan {el-benïn) mrat eloulïd ben "abd el-melek
"acheqet fï-h hatta kedat-ha el-hamma min "euchq-lio ou kanet

teba"ats le-ho koull ïaum ïdkol le-ha li-d-dar ou kïf tekaf min 'ahad

ïdkol "aleï-houm tekabbï h fi sandouq oua liïa a"adet-houm ouahed en-
nehar heda ouahed er-radjol miqïâs deheb bi-l-hadjar li-l-oulïd ben

"abd el-melek "adjeb-ho ïasèr ou qâl liada neba^ats-ho li-"aïal-ï "aïït

'ila ouahed min el-kodddm ou qâl le-ho eddï had' el-miqïâs li-d—dar.
Edda-ho 'l-kedïm sâb bab ed-dar mahloul hammam ou qâl hadi

chouaeh (i) (chouf ach) min sebba rodd el-bab ou tala"a ïteket-

(1) Dans la prononciation vulgaire on contracte les mots chouf ach (vois quoi)
en chouaeh. L'élision du fa est très-commune; exemple : nous (demi) au lieu de
nousf.
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tgelM ou sema"a heUss ed-dahak houa toll "ala 'l-bït ou "ain-ho dja't

fi "ain er-radjol ou. hadah ech-chebab ïsfarr oudjh-ho ou ouella ke-

oudjh el-meïït min el-fedja"a ou rtâdet 'omm el-benïan (el-beneïn) (2)

kabbat-ho fï 's-sandouq ou 'l-kedïm ïchouf medd le-ha el-miqïds ou qâl
le-ha ïa lella a"atï-nï hadjar min dak daqet "aleï-h ou qdlet edhcb min

qoddâm-ï ïa kelb ben kelb karadj el-kedïm moteraïïar ou meclia bi-ha

bi-ha ila seïïd-ho ou qâl le-ho sibt [sobt) el-ïaum radjol qa"ed ma"a

a"ïal-ek fi 'l-bït el-fulanïa ou kïf dakalt "aleï-houm "ala rafla dehech

er-radjol ou dakkalet-ho fï 's-sandouq el-fulânï ou 'a"ata-ho el-imâra

fi 's-sandouq hamaq "ala 'l-kedïm el-oulïd ben "abd-el-melek ou qâl

le-ho tehdeb ïa kâredjï ou 'amar ech-chouwach ïeqta"oue le-ho râs-ho

heukemou-h ou nahhoue le-ho râs-ho qâm el-kalïfa lebes barlet-ho

(boulret-ho) (3) ou mecha ila dar-ho sab mart-ho temchot fï rds-ha

dakal ou qa"ad qobâl-ha "ala 's-sandouq ellï [ellezï) qâl le-ho "aleï-h

el-kedïm beda ïtehaddats houa ou marat-ho ou qâl le-ha "alach teheubbï

hadi 'l-bït min doun el-bïout qâlet '''ala kateur qochch-ï mahtout fï-ha

qâl ma dakalna (4) neheubb netlob-ek fï sandouq min hadi 's-senâdïq

(senâdeq) qâlèt le-ho 'eddï ellï heubb kateur-ek 'illa hada 'ellï 'enta

qa"ed "aleï-h qâl 'ana ma neddï 'illa hada kechemèt (hachemèi) min-

ho 'omm el-benïan {benïn) ou qâlèt le-ho 'eddï-h "aïït el-kalïfa 'ila
'l-ousfân ou qâl le-houm 'erfedoue had' es-sandouq ou eddaouc

[eddaou-h) 'ila 'l-mahkama hatta nedjï oua houma (lioum) (5) refe-

dou-h ou 'l-mra lebeddel oujdh-ha ma kan ma ïahki 'ahad (6) qâl
le-ha el-oulïd ben "abd el-melek ach bi-k tebeddel oudjeh-ek ïaumkin

(1) Tekettsel, prononciation vulgaire du verbe de la 5e forme teketlel, veut dire
proprement marcher sur la pointe des pieds, marcher avec précaution, mar¬
cher à pas de loup.

(2) J'ai rétabli la vraie leçon entre parentbèses. Omm el-beneïn signifie la mère
des deux fils.

(3) Le mot boulra désigne une chaussure d'homme assez semblable par sa forme
à un petit bateau. Boulradjï est le nom de métier.

(4) Locution elliptique pour dire : n'entrons pas dans ces détails. Régulière¬
ment il faudrait ma dakalna fi had 'el-kelam ou bien fi had 'el-haouaïdj.

(5) Les Arabes prononcent dans la conversation enlouma, houma, au lieu de
entoum, houm.

(6) Mot à mot : n'est pas ce que dise quelqu'un, et en français : d'une manière
impossible à décrire, d'une façon indicible.
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râd-ek es-sandouq qâlèt la ïa sïd-ï hacha-k (i) teharrak l-ï ouidja'e
fï qalb-ï qâl le-ha rabb-ï ïechfï-k ou mecha 'ila 'l-mahkama.

Sâb es-sandouq metrouh qâl li-l-ousfan qalleboue 'l-besât ou 'ahfe-

roue fï 'l-'ard (2) qadr qâmct ben âdam haferoue kema qâl le-houm

heuttoue 's-sandouq "ala chafïet el-heufra qarreboueli 'l-heujra ou

"afèss el-kalïfa "a/a 's-sandouq bi-ridjl-ho ou qâl sema"at bi-ouahed

el-kabar iza kan haqq qochch-ek kefen-ek ou 's-sandouq qobr-ek ou
'allah ta"ala helek-ek ou iza kan kedeb kezenna sandouq-na ou ma

kesernà'il/a 'l-louh ou dezz es-sandouq ou ma techouf f ï-h illa hatvoued

ïtekerkeb ï/a qa"a el-heufra (3) ou qâl 'istarfir 'a/lah ou refed kemcha
tourab ou rema-ha "aleï-h ou reddoue '/-ousfan et-tourab ou sethou-ho

kïf bekrï ou ferrechoue '/-besât ou qa"ad "a/a 'l-mahkama ou hakam

ouoqt el reda' ou rawwah (4) ila dar-ho ou snb mrat-ho cherhdna ou
charah halta houa ou ke-enn-ho houa ma sema"a kabar ou hïa ma

a"amelèt ech-cheï hatta el-ïaum 'e/lï (ellezï) faraq allah bïnats-houm
bï'l-maut.

TRADUCTION.

Il y avait une fois un jeune homme d'une beauté remarquable,
nommé Abd-er-Rahman-ben-Ismaïl. Son extrême beauté lui avait
valu le surnom de Brillant. Outre cet avantage, il avait le don de
la poésie.

La femme du khalife El-Oulid-ben-Abd-el-Melik,connue sous le
nom cl"' Oumm-el-Benine, s'éprit d'un tel amour pour ce jeune homme,
qu'elle en tomba malade. Chaque jour elle l'envoyait chercher, l'in¬
troduisait dans son appartement, et lorsqu'elle craignait d'être dé-

(1) Hacha-k équivaut à la locution française sauf votre respect. On dit aussi
hacha men ïesma'a, sauf le respect de celui qui m'entend.

(2) Comparez 'ard, terre, avec les mots erde et earth, appartenant, l'un à l'al¬
lemand , l'autre à l'anglais.

(3) Littéralement : et vous auriez vu lui (le coffre), il descend, il dégringole
(en dégringolant) jusqu'au fond de la fosse, pour dire : l'oeil aurait à peine eu le
temps de le voir tomber au fond de la fosse; en un clin d'œil il fut précipité au fond
de la fosse.

(4) Le verbe rawwah, deuxième forme dérivée du v. concave rah, fut. ïrouh,
a le même sens que la première forme, aller, s'en aller, s'en retourner, partir;
il est très-usité à Constanline.
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rangée par quelque importun, elle le cachait dans un coffre. Tel
était leur manège habituel.

On fit un jour présent au khalife El-Oulid-ben-Abd-el-Melik
d'un collier en or garni de pierres précieuses, et dont il fut émer¬
veillé. « Je le réserve, dit-il, à ma femme. » Aussitôt il appela un de
ses eunuques, et lui ordonna de porter le collier à la sultane.

En allant s'acquitter de sa commission, l'esclave trouva la porte de
la maison ouverte ; il réfléchit un instant. Qu'est-ce que cela signifie ?
se demanda-t-il. Tout en disant cela, il ferme la porte, monte à pas
de loup , et entend des éclats de rire... Il prête l'oreille en se pen¬
chant vers la chambre d'où provenait le bruit... Son regard rencon¬
tre les yeux du jeune homme, qui tressaillit et devient pâle comme un
mort. D'un bond, Oumm-el-Benine le pousse dans le coffre : mais
l'esclave avait tout vu ! Il présente le collier et dit : « Madame, je vous
demanderai une pierre de ce bijou. » Indignée de tant d'audace, la sul¬
tane s'écria : « Eloigne-toi de ma présence, créature immonde (i) ! »

L'esclave plein de rage s'en alla tout droit (2) vers son maître et
lui dit : « Seigneur, j'ai trouvé aujourd'hui un homme en tête-à-tête
avec votre femme; je les ai trouvés tous deux dans telle chambre. A
ma vue, l'homme est resté tout déconcerté , et la sultane l'a caché
précipitamment dans tel coffre. » Et en même temps il fit la descrip¬
tion de ce meuble.

A ces mots, El-Oulid-ben Abd-el-Melik entra en fureur contre, son
serviteur : « Tu mens, chien de mécréant! s'écria-t-il. » Puis il or¬
donna à ses chaouches de lui trancher la tête. On le saisit, et un
instant après sa tête roulait à terre. Quand l'exécution fut achevée, le
khalife se leva, chaussa ses pantoufles et se rendit au domicile de sa
femme. Elle était occupée à réparer le désordre de sa chevelure. Il
entre et vient s'asseoir en face d'elle, sur le coffre que lui avait dési¬
gné son serviteur. Une fois la conversation engagée, il lui dit : « D'où
te vient une si grande prédilection pour cette chambre ? — Parce
qu'elle renferme mes effets, répondit-elle. — Après tout, que m'im-

(1) Il y a dans le texte chien, fils de chien !
(2) Les mots bi-ha bi-ha s'emploient fréquemment dans le langage usuel pour

dire tout droit, directement. Je suppose qu'on disait dans l'origine bi-t-lrïq, en
suivant le chemin.
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porte ? Oserai-je espérer que tu voudras bien m'accorder un des cof¬
fres qui meublent ta chambre?— Prenez, mon seigneur, le coffre
qu'il vous plaira, à l'exception de celui sur lequel vous êtes assis. —
C'est précisément celui que je préfère, répliqua le khalife; il me le
faut. » Après un moment de stupeur, Oumm-el-Benine lui dit : « Eh
bien, il est à vous. »

A un signal du khalife, les nègres paraissent : « Enlevez ce coffre,
dit-il, transportez-le dans la salle du conseil, et attendez-moi. » Pen¬
dant que les esclaves exécutaient les ordres du maître, le visage de la
sultane se bouleversa d'une manière indicible. — <t Qu'as-tu donc à
changer ainsi de physionomie ? reprit El-Oulid. Peut-être ce coffre
te tient-il au cœur? — Pardonnez-moi, seigneur; je ne tiens nulle¬
ment à cet objet... Si je vous parais un peu émue, c'est que je viens
de ressentir une indisposition subite. — Dieu te guérira, fit le khalife
en s'éloignant. » Lorsqu'il entra dans la salle d'audience, il trouva le
coffre posé à terre. « Relevez le tapis, dit-il aux nègres, et creusez
un trou de la hauteur d'un homme. » La fosse étant achevée, il fit
signe d'approcher le coffre et de le placer au bord. Alors appuyant
un pied sur le meuble, il prononça les paroles suivantes : « Il m'est
revenu une nouvelle; si elle est vraie, ton vêtement sera ton linceul,
celte boîte sera ta bière, et c'est Dieu qui t'immole. Si elle est fausse,
cette nouvelle, j'enterre un coffre , et il n'y a de perdu qu'un amas
de planches. » En même temps il fit un mouvement brusque, et la
boîte descendit rapidement, en heurtant les parois, au fond du trou.
« Que Dieu me pardonne, ajou.ta El-Oulid en jetant une poignée de
terre. » Les nègres comblent la fosse, nivellent, le sol et déroulent le
tapis. Le khalife siégea sur son lit de justice jusqu'au moment de
déjeuner, puis il rentra dans son appartement, où les deux époux con¬
fondirent leurs âmes dans une commune joie, comme s'il ne s'était
rien passé entre eux. La paix unit leurs existences jusqu'au jour de
la mort.
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VIII.

LE MAL EST LA RÉCOMPENSE DU BIEN.

FIGURATION.

Kan ouahed el-faress "arabï ïsdfer fï'l-keld' ou fï ïed-ho mezrag
touïl hïf djd el-lïl chaf qoddam-ho nar kebïra ba"aïda ou lierez

"aoud-ho hatta ousol li-n -nar hïn chaf hanech ïtekabbot (i) ouïseffer
bach ïkrodj min oust en-nar qâl el-hanech li-l-fdress 'd'ateq rouh-ï ou
nekafi-k qâl le-ho el-fdress nekdf min dorr-ek djaoueb-ho el-hanech

ou qdl ma tekâf min bd'ad robot el-fâress "amdra \el-"amdrd) mta"a
a"oud-ho fï râs er-romeh{p) ou ouotta-ho ou qaddem-ho li-l-hanech
oua houa dakalfï 'l-a"mara ou refa"a-ho el-fdress ou karradj-ho min

oust en-nar f ï 'l-hïn nezel el-hanech ma"a taul er-romeh hatta lahqq
raqbet er-radjol ou telawwa "aleï-ha ou heubb ïknoq-ho qdl el-fdress
'ach ta"amel qâl le-ho neheubb neqtol-ek qâl "alach qdl el-hanech "ala

kateur fï 'd-dounïa ïkafioue 'l-kaïr bï-chcharr ettera v ad (3) el-fdress
ou qâl 'osbor chouïa hatta nechâouroue telat mddreb ouafeq el-hanech
min ba"ad mechaoue ou 'l-hanech fï raqbet el-fdress ousoloue li-

(1) TeMbbot, cinquième forme dérivée du verbe Itabot (prononc. vulg.), signifie
proprement se démener, se débattre, s'agiter de tous ses membres.

(2) Romeh est le synonyme de mezrag, lance.
(3) Ettera"ad est une huitième forme vulgaire du verbe trilitère régulier ra"ad.

Au lieu de dire Erta"ad, avec un élif devant la première radicale et un ta entre la
première et la seconde, les Arabes modernes, et notamment ceux de la province de
Constantine, ont trouvé plus commode pour la prononciation, de préposer au radical
un e7i/et un ta surmonté du techdid. C'est ainsi qu'ils ont produit les verbes itte-
qra', se lire, être lisible, huitième forme de qara' ; — ittefehm, se comprendre,
être intelligible, huitième forme de fehem ; — itterfed, être portable on portatif,
huitième forme de refed; — Uteba'a, se vendre, huitième forme de ba'a; — ittali-
kem, être facile à prendre, huitième forme de hakem; — itta"azel, être destitué,
huitième forme du v. a"azel; — ittakol, être mangeable, huitième forme du verbe
akal. L'inspection de ces exemples démontre que la huitième forme , dérivée des
verbes concaves, réguliers, sourds , hamzés et défectueux par la dernière radicale,
a été façonnée dans la langue commune de l'Afrique septentrionale, sur le para¬
digme de la huitième forme des verbes assimilés et des verbes hamzés par la pre¬
mière lettre. Je m'étonne que celte remarque, qui a toute la valeur d'une règle,
n'ait été consignée dans aucune grammaire arabe.
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ouahed el-nakla ou chdfou-ha temïl min er-rïh qâl le-ha el-fâress

d'ateqt rouh had' el-hanech ou min bcû'ad heubb ïeqtol-nï "ala kateur

ïkafioue 'l-kaïr bi-ch-charr fï'd-dounïa qâletel-nakla el-haqq ma"a-ho

qâl er-radjol kïfach qâlet chottf halet-ï (i) 'ana koull ïaum ïdjouzoue

'"aleï-ïa el-mosâfirïn ou ïtezolloue (ïtezolleloue) taht-i min harr ech-
chems ou kïf ïdjou"oue ïakoloue min tamr-ï ou kïf ïbredoue ïeqta"ou-nï

hatab (2) bi 'l-fass zdd el-hanech dobot "ala raqbet er-radjol ou

zâdoue mechaoue hatta ouso/oue li-ouahed el-a"ïn ou qâloue le-ha el-

qedïa ellï [elletï) bïnat-houm (3) qâlet le-houm el-a"ïn sadaq el-hanech

'ana fï-ïa mû' sâf ï bared ïouqefoue "and-ï el-gouafel ïchrobnue min-

nï ou ïteivaddaoue ou ïchorroboue zouaïl-houm (4) ou min ba"ad ïkaw-
ivedoue l-ï el-mâ' ou ïermioue fï-h el-nedjâsa zâd el-hanech dobot

"ala raqbet er-radjol ou mechaoue hatta châfoue ouahed et-ta"aleb

hdreba qâloue le-ha qifï (vulg. ouguefï) ou 'esma"ï le-na qâlet ma
"aleï-h (5) ou lakin tekellemoue ma"a-ïa min el-be"eud.

, Qâl le-ha el-fâress 'ana a"ateqt rouh had' el-hanech min en-nar

ou heubb ïeqtol-nï qâlet et-ta"aleb kïfach enta a"ateqt rouh el-hanech

ïza teheubboue nedebber "aleï-koum ouerroue l-ï kïfach "ameltoue

min ba"ad robot el-fâress el-makla (6) f ï râss er-romeh ou haivoued el-
hanech ou dakal f ï-ha qâlet et-ta"aleb li-r radjol chedd fum el-makla

ou "amel [a"amel) ï-ho kïf ma heubb kateur-ek (7) qatal el-fâress
el-hanech on ertah min-ho.

(1) L'expression hala, dans le langage africain, est toujours employée en mau¬
vaise part et signifie triste état, condition malheureuse, état critique, position
critique.

(2) Hatab veut dire bois à brûler et n'a que ce sens.
(3) Bïnat, plur. de bïn ou beïn, dont il est le synonyme, est d'un usage très-

vulgaire.
(4) Zouaïl, plur. du subst. fém. zaïla, répond au mot jumentum, toute espèce

de bête de somme.
(5) Littéralement : point sur lui (cela) d'empêchement, c'est-à-dire volontiers.
(6) Makla est le synonyme de "amâra , musette. Ces deux expressions sont

aussi usitées l'une que l'autre dans la province de Constantine.
(7) Le mot kateur prend souvent le sens de cœur, esprit, disposition d'esprit,

humeur, comme dans la phrase vulgaire kema ïheubb kateur-ï, suivant ma
fantaisie, selon mon caprice, au gré de mes désirs. Il entre aussi dans la com¬
position de la locution conjonctive "ala kateur, parce que.
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TRADUCTION.

Un cavalier arabe voyageait dans la campagne armé d'une longue
lance. A la chute du jour, il aperçoit au loin devant lui un feu con¬
sidérable, éperonne sa monture, et franchit la distance en un temps
de galop. Arrivé à l'endroit, il voit un serpent qui sifflait et se débat¬
tait pour sortir des flammes. Le serpent dit au cavalier : « Sauve-moi
la vie, je te récompenserai. » — « Mais, j'ai peur que tu me fasses du
mal, répondit le cavalier. » — « Ne crains rien, » cria l'animal.

A ces mots, l'homme, ayant attaché la musette de son cheval au
bout de sa lance, la tendit au serpent qui s'y glissa aussitôt, et fut
ainsi retiré du milieu des flammes. Mais en même temps vous eussiez
vu le reptile descendre en glissant le long de la lance et arriver jus¬
qu'au cou de son libérateur, autour duquel il s'entortilla comme pour
l'étrangler. « Que fais-tu? » dit le cavalier. — « Je veux te tuer, » fit
le serpent. — Et pourquoi? — Parce qu'ici-bas le mal est la récom¬
pense du bien. »

Le cavalier dit en frémissant : « Attends un peu que nous ayons
pris conseil en trois endroits. » — « Je le veux bien, » répondit la
bête venimeuse. Et ils cheminèrent, sans que le serpent lâchât prise,
jusque vers un palmier qui se balançait au gré des vents. En l'abor¬
dant, l'homme lui dit : « J'ai sauvé la vie à ce serpent, et mainte¬
nant il veut m'étrangler, parce que, suivant lui, le mal est ici-bas la
récompense du bien. » — « Il a raison, » observa le palmier.— « Et
comment cela? »—« Considérez un peu mon sort : chaque jour, les
voyageurs viennent s'abriter sous mon feuillage contre les rayons
d'un soleil brûlant; s'ils ont faim, ils mangent de mes dattes; ont-ils
froid, ils coupent mes branches à coups de hache. » Alors le serpent
serra un peu plus fort le cou de l'homme , et ils poursuivirent leur
route jusqu'à une fontaine. Le cavalier lui expliqua son affaire comme
au palmier. « Le serpent n'a pas tort, murmura la fontaine. Voyez ce
qui m'arrive à moi : J'ai'de l'eau claire et fraîche. Les caravanes
viennent y faire leurs ablutions ; puis, lorsque bêtes et gens se sont
désaltérés tout à leur aise, on trouble mon bassin en y jetant mainte
ordure. » Le serpent serra davantage le cou de sa victime, et ils con¬
tinuèrent leur marche. Soudain ils aperçurent un renard qui fuyait
à toutes jambes. « Halte-là ! lui crièrent-ils. Écoute un peu ! » —.

5
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« Volontiers, dit l'animal rusé; mais parlez-moi à distance. » Le cava¬
lier recommença son histoire : « J'ai sauvé du feu ce serpent, et
maintenant il veut m'étrangler. » — « Comment, fit le renard, tu as
sauvé le serpent ! Si vous voulez que je vous donne un conseil, mon¬
trez-moi comment vous vous y êtes pris. » Aussitôt l'homme attacha
la musette au bout de sa lance et le reptile y descendit, a Maintenant,
cria le renard en s'adressant au cavalier, ferme l'ouverture de la mu¬
sette et fais de ton ennemi ce qu'il te plaira. » L'homme tua le ser¬
pent et en fut délivré.

IX.

LE CARNAVAL DU KAIRE.

FIGURATION.

Qarra-nï cheïk-ï sï mobarek ben "abd allah jï ouahed el-Mtab ïtekel-
lem fi hekaïat el-moteqaddamïn qâl sdheb et-tarik kanoue fi belad
mosr ïla"aboue Id'ab a"adjïb fï râs koall sena ou ïedjma'oue nâs el-

a"ouâm ou raïr el-"euqqâl min 'aqbah cn-nâs ou ïrekkeboue ouahed

min-houm "ala-himar ou houa "eurïân zolot (i) ou ïheuttoue le-ho
"ala rds-ho tartoura (2) bi-rïch en-na"âm ou kouaket [kouaret (3)
mouzawouekïn ou ïsemmiouh sultân râs es-sena ou ïdatvouerouh-

[ïdouroue) bi-r-radjol "ala dïar el-koubar ou md'a-ho nâs 'ouldd
harârn ou ïektoboue "ala bab ed-dïar ketïba qobïha ou ellï (ellezï) ma

ïa"atï-houm chï ed-drdhem ïchmetou-h [ïchmetou-h) ou ïbehdelou-h ou

loukan (min) akâbèr el-bouldan ou ma ïteharrakoue min qoddam ed-
dar hatta ïa"atiou-houm el-qader ellï (ellezï) qadderou-h ou ïkaodoue
'd-drâhem min "and en-nâs bi-s-sïf ou ïà"ameloue djemd'a min-houm

oudqefïn "ala 't-trouq ou ïou"doue ïrechehoue fi ba"ad-houm ba"ad
bi-ch-cherâb ou 'l-md en nâdjess ou ïàhkemouê "amaïm-houm ou

(1) En arabe vulgaire, l'expression zolot , être sans poil, pelé, et par exten¬
sion nu, s'emploie souvent après l'adjectif "eurïan, nu, pour lui donner plus de
force. De zolot on a furmé le participe passif mazlout, pauvre, dénué de tout.

(2) L« Tartoura est une espèce de chapeau à forme haute et pointue que por¬
taient les chaouches du pacha d'Alger.

(3) L'étymologie de kdret, plur. kauâret, est char ta, x«ptyi;, papier.
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icrbotou-houm fi reqâb ba"ad-houm ba"ad ma ïkallioue chï en-nds

idjouzoue "ala 's-souq ou ïahsel ïla 'n-nds doror (dorr) kebïr fï hacF el-
ïaum ou teqfol en-nds haouânet-houm la men ïebie" ou la men ïchrï ou

elle (ellezï} ïdjouz ïsebbou-h ou lou kan maula heurma ou ïermioue le-ho
deqïq "ala oudjh-ho fe-nia ïnedjem (i) chï ïsellek rouh-ho min-houm

hatta ïa"atï-houm ed-drâhem ou ïterachehoue {ïterachchechoue~) en-nds
fi had el-ïaum rouchch kebïr "ala kateur ïd'ttelou-houm "ala kidrnet-
hôum ou ïkteu?' chorb ech-cherdb ou ïe"oudoue ïdroboue ba"ad-houm

ba"ad tetïh er-reqdb bïndt houin min kitret ech-cherdb ou ïa"ïïtoue ou
had' el-'amr fï zemdn bekrï ïa"amelou-h fï mosr fïkoull rds el a"am

el-djedïd ou fï hadak en-nehar ïerfedoue el-fakïa (el-fakiha) (a) ou
ïerfa"ou-ha ila koubar ed-daula toumm ba"ad zalik tewella sultan ou
battol ma kanoue ïoudsioue ou 'amar ech-cliouwwdch ou sâroue ïdou-

roue "ala 'l-mdâreb ellï (elledïna) kanoue ïd'amelouefi-houm had' el-

a"amel el-fased ou men ïsïboue ïdrobou-h ou ïrbotou-h qdl saheb et-

tarïk ou qossoue ïedeïn el-ba"ad min-houm ou tehedderoue "aleï-houm
bi'ch-chenoq ou bottoloue el-fasedïn ma kanoue ïa"ameloue bekrï kauf
min es-sultân ou a''adoue ïeu"ssoue fï koull sena "ala mddreb el-

la"ab bekrï ou hadi 'l-hekaïa zakar-ha el maqrïzï min hawâdets
sena 787.

TRADUCTION.

Mon professeur Si Embârek ben-Abd-Allah m'a fait étudier un re¬
cueil d'histoires relatives aux anciens, dans lequel j'ai lu les faits sui¬
vants : Il se passait au Caire, au commencementde chaque année,
un jeu fort singulier. La populace et tous les mauvais sujets de la
ville réunis faisaient monter sur un âne un individu complètement
nu, et après l'avoir coiffé d'une tartoura garnie de plumes d'aulruche
et de papiers bariolés, ils le proclamaient roi du jour de l'an. Notre
homme était alors promené par toutes les rues, devant les maisons
des grands personnages. A sa suite marchait une bande de vauriens,
qui s'ingéniaient à couvrir les murailles d'inscriptions outrageantes.
Quiconque se refusait à leur ouvrir sa bourse, était accablé d'invecti-

(1) Le verbe nedjem, qui ne se trouve point dans les dictionnaires, signifie pou¬
voir, avoir les moyens de....

(2) A Constantine on prononce fakïa, sans faire entendre le lia-
S.
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veset d'injures, lut-il un haut fonctionnaire de l'État. La bande ne
quittait une maison qu'après reçu le montant de la taxe imposée par
elle ; elle employait au besoin la violence pour dépouiller les gens de
leur argent.

Vous eussiez vu cette canaille réunie en pelotons, stationner dans
les rues, s'asperger de vin et d'eau sale, et, les turbans attachés au
cou de chaque individu, barrer le chemin aux passants.

Ce jour-là était une véritable calamité publique : les boutiques se
fermaient, le commerce était complètement suspendu, et le premier
qui venait à passer, dignitaire ou non, recevait, au milieu des huées,
des poignées de farine sur la figure. Enfin, il ne se débarrassait de
ces importunités, qu'au prix de l'argent qu'il possédait sur lui.

Grande était la colère des habitants, parce que cette mascarade
était un obstacle à leurs travaux. Elle se terminait par un surcroît de
libations au milieu des cris et des contorsions. Les acteurs de cette
orgie se bousculaient, se battaient et se roulaient par terre avec un
ignoble cynisme.

Telles étaient les scènes qui se passaient anciennement au Caire et
se reproduisaient au commencement de chaque nouvelle année. La
cérémonie se terminait par une offrande de quelques fruits portée aux
grands de l'État.

Plus tard vint un roi qui abolit cette odieuse coutume, en faisant
faire des rondes de police dans les quartiers qui servaient de théâtre
au désordre. Le premier que rencontraient les chaouches recevait la
bastonnade et était jeté dans une prison. L'historien ajoute que quel¬
ques- uns d'entre les perturbateurs eurent les mains coupées et furent
traînés avec des crochets; Ainsi finirent ces mascarades, par crainte
du nouveau roi, qui établit, chaque année, des patrouilles dans les
endroits suspects. —Ce récit est extrait de la Chronique de Makrizi,
à la date 787 de l'hégire.
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X.

1-A JLMEXT DU CAÏD.

FIGURATION.

Hekaïel sï djoha. — Ouahed cn-nehar houa djâï oua houa ïsïb tljema'a
mta"a en-nds qa"adïn bkeda 'd-douar tekellemoue le-ho ïa radjol

'enta sema"ana b-ik radjol m aida dcra"a ou kâïn (i) neheubbou-k
temchï 'Ua hadak ed-douar ou nekalerou-k "ala l-farass mta"a el-qaïd

el-fuldni tedjïb-ha ou na"atiou-k kamsamïa frank haqq el-ketar ou
lakin 'iza ma djibt-ha chï ta"atï le-na kamsamïa frank min "and-ek

qdl le-houm melih ou mecha bi-ha bi-ha (2) ,ila 'd-douarel-mezkour oua
houa ïsïb en-nisa' mtd"a el-qaïd ïa/debouc fi 'l-bagrat (et non barat)fi

'l-mrah ou houa dakal li-bït ou djaboue'l-guedoura (3) mta"a el-
halïb heultou-ha fi 'l-oust ma rottou-ha cht bi-l-routâ' kallaou-ha

"eurïâna ou 'l-kaïn ïchouf fi 'l-guédouara ou dja ouahed el-hanech ou

chorob el-halïb ou min ba"ad tequeïïa l'-halïb fi 'l-guedouara ou 'l-lsâin

ïenzor 'ileï-h ou 'n-nisa' djaoue ou refedou-ha ou 'eddaou-ha ou seubbou-

ha fi 'l-bourma hatta rallet ou heultou-ha ou scqaoue 'l-"achd' fï'l-

nwtred (4) ou heuttoue qoddam maula 'l-bïts ouà /tourna (houm) heub-
boue ïte "achchaoue ou refedoue l'-mordre/ ou 'l-kaïn a''ïït le-houm ou

qâl 'erfedoue eïdeï-koum ou /tourna (ftoum) chafoue fi 'l-kâïn qdloue le-
ho min ein dakalt qâl le-houm dahalt bekrï qdloue ouach heubbït qdl
le-houm ma neheubb chï neqoul le-koum qdloue le-ho "alacli qâl le-

houm "and-koum chï ouahed cl-kelb ma men-lto chï (5) qâ/oue le-ho

(1) En général, le mol kaïn, plur. keïïân , a le sens de maraudeur, mauvais
sujet, voleur de profession.

(2) La locution vulgaire bi-ha bi-ha, que personne n'a encore expliquée, équi¬
vaut, selon moi, à bi-t-trïq bi-t-trïq, par le chemin , par le chemin, en ne suivant
que le chemin (droit), c'est-à-dire tout droit, directement.

(3) Guedoura est une expression usitée chez les paysans pour désigner la jatte
en terre dans laquelle on trait le lait.

(4) On entend par melred, diminutif metïreda, un grand vase en forme de jatte
soutenu par un pied de quinze à dix-huit centimètres de haut. C'est ordinairement,
dans un metred que les indigènes servent le kouskonss.

(5) Pour expliquer la locution elliptique ma men-ho chï; — ma men-ha cltï;~
ma men-houm chï, il faut suppléer les mots el-kaïr, le bien. Ainsi je dirai : il n'y
a point de bien (à espérer) de lui, d'elle, d'eux.
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"arul-na qdl "aïïtoue le-ho ke-s-sa"a [fï hadïk es-sa"a) 'aïïtoue li-l-
kelb ou dja' qdl le-houm 'd'atioue le-ho morrefa na"ama'a"ataoue

le-ho kela ['akal) en-na" ama ou tah meïïl zâdoue el-kelb el-akor ou
mat tsânï oua lioua tekelleni maula 'l bit li-l-kâïn cjâl le-ho kïfach es-

toura qdl le-ho sï djoha ma netekellem l-ek chï hatta td'atï-nï 'l-hadja

ellï [elletï) hcubbït neddï-ha min "and-ek kâl le-ho maula 'l-bït ''allait

ïbarek na"ati-k el-hadja ellï [elletï) qedemt "aleï-ha ou fï hadïk es-sa"a
qâm el-kdïn ou a"aouedle-houm e.s-soura kemasâret ou ddoue [cldroue]
bi-h 'ehel el-bït ou sellemoue ,Jaleï-h ou qdl le-ho el-kaïd ïa sïd-ï cl-

hamdou li-llah ellï [ellezï) "ataq-na min el-maut ouach tetlob qdl ma
netlob illa 'l-faras mta"a-k qdl le-ho maula'l-bït qalïl "aleï-k teheubb

chï tekaïïar min ez-zouaïl ou 'illa min el-afrâd qdl le-ho la la ïa sïd-ï

ma neheubb 'illa 'l-faras "ala kateur katerou-nï en-nâs "aleï-ha ou

min ba"adqoult le-houm nedjïb-ha ke-s-sa"a (fï hadïk es-sa"a) qdl el-

kaïd li-l- 'azerï [i) mta"a-ho rouh 'otloq el-faras min er-rta"a [i) ou
'a"ati-ha li-hacV er-radjol mecha ma"a el-ousïf 'a"ata le-ho el-faras

ou rekeb "aleï-ha ou mecha 'i/a 'd-douar ellï [ellezï) kateroue "aleï—h

en-nâs ou zâd edda el-ïdjdra.

TRADUCTION.

Histoire de Si Djoha (3). Un jour que Si Djoha cheminait, i\
arriva près d'un douar et rencontra quelques Arabes assis en compa¬
gnie. « Ohé ! lui crièrent-ils ; on dit que tu es un malin et que tu ne
manques pas de courage. Nous te défions d'aller au douar que tu
vois là-bas et d'y enlever la jument du caïd un tel. Si tu l'amènes ici,
nous te donnerons cinq cents francs; mais si tu échoues dans ton ex¬
pédition, tu seras obligé de nous payer de ta poche une somme égale.

(1) A'azeri, plur. eu"zara, mot d'origine berbère, signifie garçon d'écurie, pa¬
lefrenier. On dil à comstantine Sebbab dïnkïf el-a"azerï, insolent, grossier
comme un palefrenier. Du substantif est sorti le verbe qnadrilitère de la 2" forme
le"azera, f. ïtë'azera, qui est le synonyme de tekeddem et signifie servir en qua¬
lité de palefrenier. C'est à l'infinitif que je l'ai vu employer le plus souvent,
comme dans cette locution Barka-lt chôma min et-le"azerïa "ala 'n-nâs, tu
ferais bien mieux de ne plus servir chez les autres.

(2) R(a"a désigne les entraves, les liens mis aux pieds des chevaux.
(3) Si Djoha est le type de la bouffonnerie chez les Arabes de l'Afrique septeulrio-

nale, depuis la conquête de ce pays par les Turcs.
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Si Djoha, ayant accepté le pari, se dirigea sur-le-champ vers le douar
indiqué. C'était le moment où les femmes du caïd étaien! occupées
à traire les vaches dans le merah (cour du douar). Sans se faire invi¬
ter, notre homme se glisse dans la tente. Un moment après, les fem¬
mes y entrent, déposent au milieu la jatte pleine de lait et la laissent
découverte, puis elles se retirent. Un serpent s'approcha du vase,
se mit à boire du lait et en rendit une partie dans la jatte. Si Djoha
avait vu cette scène.

Les femmes rentrèrent dans la tente ; elles emportèrent le vase et
le vidèrent dans un pot qui était sur le feu. Dès que le lait eut bouilli,
elles le versèrent dans un metred et servirent le souper. Le caïd et
ses compagnons se disposaient à prendre leur repas ; déjà même ils
levaient leurs cuillers, lorsqu'une voix leur cria : « Arrêtez ! laissez
vos cuillers ! » Les assistants se tournèrent du côté de Si Djoha et
lui dirent : « Par où es-tu entré? — Il y a longtemps que je suis là,
répondit notre homme. — Que nous veux-tu? — Je ne vous le dirai
pas. — Et pourquoi? par Dieu ! — Avez-vous un chien auquel vous ne
teniez pas? —Nous en avons un. — Eh bien, appelez-le. » A un si -
gnal donné, le chien parut ; on lui jeta une cuillerée de nourriture et
presque aussitôt il tomba mort. L'expérience fut répétée sur un autre
chien, qui eut le même sort. Alors le chef du douar pria Si Djoha
d'expliquer ce phénomène ; mais le rusé matois déclara qu'il ne par¬
lerait pas avant d'avoir obtenu l'objet de ses désirs. « Qu'à cela ne
tienne, fit le caïd ; tu auras ce que tu souhaites. » Une fois maître de
la position, Si Djoha raconta le fait en détail. Les gens de la tente se
pressèrent autour de lui et le comblèrent de remercîments. « Je rends
grâce à Dieu, lui dit le caïd, de ce que tu nous as sauvé la vie. Que
veux-tu pour ta récompense? — Ce que je veux, répondit Si Djoha,
c'est ta jument. — Tu mérites plus que cela, mon cher maître, insista
le caïd ; choisis dans mes troupeaux une mule ou un bœuf. — Point
du tout, répliqua celui-ci ; je veux ta jument et rien que ta jument,
parce que j'ai parié que je l'emmènerais. » Alors le chef du douar or¬
donna à son serviteur de livrer l'animal au rusé compère, qui sauta
dessus , disparut, et alla recevoir le prix de la gageure.
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XI,

LE SONGE VÉRIFIÉ (1).

FIGURATION.

louqal'en sïd-ï mohammed ben el berrah 'ata min beled (belad) el-

mechreq 'Ha beled qosantïna fe-nezel bi-ouahed et-terbï'a (2) elletï

ïnsedjouna fï-ha U-rezel fe-baqa moudda toumma ha"ad zalik karadj

saïhanfï 'l-'ard fe-qasad oiiahed es-souq fi beled [belad) et-'achchàch
ïouqâl le-ho souq ben mourâd fe-ouedjed el-qaïd el-mezkour ouaqifan
ma"a ouahed ech-chaouch tùrM fe-sellem "alez-houm ou karadj min

oust es-souq ou nd"as bi-mekan qarïb min es-souq fi-iza bi-radjol
ouoqof aleï-Ii fi 'l-menâm fe-qâl le-ho qoul li-zalik ech-chaouch ellezï

fi 's-souq ïchterï l-ek bi-roubeu" rïal min el-"aneb fe-'inn-ho ïerdja"a
kalïfa toumma beï fe-qâm es-seïïd maklou" an ou sdr 'Ha 'ch-ch'aouch

ou qâl le-ho 'inn-ïïa sïd-ïana lestou. marbitan [morâbitan) ou lakin-ho

ouqof "aleï-ïa radjol fï'l-menâm qâl l-ï qoul le-ho keda ou keda fi¬
chera le-ho bi-roubeu" rïal min el-.'aneb toumma ba"ad zalik redja"a

ech-chaouch kalïfa toumma ba"ad zalik beï fe- ata-lio és-seïïd el-
mezkour fendl miri-ho cheï la ïahsi ''adad-ho 'illa 'llah hatta 'iza

'ata-ho qâm min serïr mahkamet-ho ou ïdjlès "aleï-h zalik es-seïïd el-
mezkour.

TRADUCTION.

On raconte que Sidi Mohammed ben el-Berrah étant venu des coih
trées de l'Orient à Constantine, descendit dans un atelier de tisse¬
rand où l'on filait de la laine. Après avoir séjourné quelque temps
dans cette ville, il reprit le cours de ses pérégrinations. Arrivé sur la
terre des Achchache, il traversa le marché qu'on appelle Souq-ben-
Mourad et rencontra le caïd de la tribu en compagnie d'un chaouche

(1) Cette dernière historiette a été rédigée en un style plus conforme aux règles
de la grammaire.

(2) A constantine, le nom de terbï'a s'applique aussi bien à un métier qu'à un
atelier complet de tisserand. La racine est arba"a, quatre> parce qu'il faut quatre
montants pour former un métier. J'ai remarqué que toutes les terW'a étaient le
rendez-vous des fumeurs de hachiche ou tecrouri.
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turc. Il leur adressa ses salutations; puis, s'étant mis un peu à l'écart,
il céda aux douceurs du sommeil. En dormant il eut un rêve, et vit
un homme qui se plantait devant lui et disait : « Annonce à ce chaou-
che que, s'il veut acheter du raisin pour un quart de réal et te l'of¬
frir, il deviendra khalifat et puis bey. » Réveillé en sursaut, l'étranger
se leva, marcha droit au chaouche et lui fit part de son étrange vi¬
sion, en ajoutant : « Je ne suis point marabout.» Le Turc n'ayant
point hésité à acheter le raisin et à l'offrir, devint quelque temps après
khalifat, puis bey de la province. Quant à l'auteur de la prédiction,
lorsqu'il se présenta au palais, il fut comblé de présents dont Dieu
seul connaît la valeur, et traité avec tant de distinction, que le bey
lui réservait une place à côté de lui dans la salle du conseil.

FIN DE LA TRADUCTIONDES EXERCICES I'OUR LA LECTURE DES MANUSCRITSARABES.
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